


Trois cent quatorzième séance du Conseil de la Municipalité régionale de 
comté des Sources, SÉANCE RÉGULIÈRE tenue au 309 rue Chassé à 
Asbestos, le lundi vingt-et-un avril deux mille huit (21 avril 2008 – 20 h 00). 
 
PRÉSENCES 
 
ASBESTOS ville  M. Jean-Philippe Bachand  
   (arrivé au point 6. Invités) 
DANVILLE ville M. Jacques Hémond 
DANVILLE ville Mme  Francine Labelle-Girard, 
  représentante 
SAINT-ADRIEN M. Pierre Therrien 
SAINT-CAMILLE canton M. Claude Larose  
SAINT-GEORGES-DE-WINDSOR M. René Perreault 
SAINT-JOSEPH-DE-HAM-SUD paroisse M. Langevin Gagnon 
WOTTON M. Ghislain Drouin 
 
D.G.adjoint et secrétaire-trésorier adjoint M. Frédérick Michaud 
Secrétaire de la MRC des Sources Mme  Nicole Fortin 
 
Le tout sous la présidence de monsieur Jacques Hémond, préfet. 
 
La séance s’ouvre par la prière récitée par le président d’assemblée, 
monsieur Jacques Hémond. 
 
2008-04-6299 
ORDRE DU JOUR 
 
CONSIDÉRANT l’absence de membres du conseil; 
 
CONSIDÉRANT qu’aucun autre sujet ne peut être ajouté à l’ordre du jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé  par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 appuyée par le conseiller René Perreault 

 
QUE l’ordre du jour soit et est accepté tel que remis par envoi postal aux 
membres du Conseil avec les documents de la séance, en laissant le sujet 
« Varia » ouvert. 
 

Adoptée. 
 
2008-04-6300 
DÉMISSION DE MARTIN LESSARD  
 
CONSIDÉRANT que le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur 
Martin Lessard, était à l’emploi de la MRC depuis plus de 3 ans, étant entré 
en fonction le 20 janvier 2005 ; 
 
CONSIDÉRANT les loyaux services de monsieur Lessard au sein de la 
MRC des Sources et le professionnalisme mis à l’avancement des dossiers 
qu’il a gérés et auxquels il a participés ;  
 
CONSIDÉRANT que monsieur Martin Lessard a adressé au préfet une 
lettre de démission en date du 9 avril 2008 ; 
 
CONSIDÉRANT que cette démission était effective à compter du 11 avril 
2008 ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Pierre Therrien  
 appuyé par le conseiller Langevin Gagnon  
 



QUE les membres du Conseil soulignent le remarquable dynamisme, les 
aptitudes de leadership et la vision du développement régional de monsieur 
Lessard. 
 
Que les membres du Conseil remercient monsieur Lessard pour le 
dévouement constant et exceptionnel dont il a fait preuve au sein de la 
MRC. 
 
QUE les membres du Conseil manifestent à monsieur Lessard leur grande 
reconnaissance et lui transmettent leurs meilleurs vœux de succès dans 
ses nouvelles fonctions. 
 

Adoptée. 
 
2008-04-6301 
DIRECTEUR GÉNÉRAL ADJOINT  
ET DIRECTEUR GÉNÉRAL PAR INTÉRIM – FRÉDÉRICK MICHAU D 
 
CONSIDÉRANT le départ de Martin Lessard, directeur général et 
secrétaire-trésorier de la MRC des Sources en date du 14 avril 2008; 
 
CONSIDÉRANT le départ de Éva Fréchette, directrice générale adjointe et 
secrétaire-trésorière adjointe de la MRC des Sources en date du 22 février 
2008; 
 
CONSIDÉRANT la volonté du Conseil de revoir le poste de directeur 
général adjoint et secrétaire-trésorier adjoint; 
 
CONSIDÉRANT la nécessité que la direction générale de la MRC des 
Sources soit exercée en intérim d’ici à l’embauche du prochain directeur 
général; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé  par le conseiller Claude Larose 
 appuyé  par le conseiller Langevin Gagnon 
 
QUE Frédérick Michaud soit et est nommé directeur général adjoint et 
secrétaire-trésorier adjoint de la MRC des Sources. 
 
QUE Frédérick Michaud soit et est nommé directeur général par intérim et 
secrétaire-trésorier par intérim jusqu’à l’embauche du prochain directeur 
général et secrétaire-trésorier. 
 
QUE Frédérick Michaud, à titre de directeur général adjoint et secrétaire-
trésorier adjoint, et de directeur général par intérim et secrétaire-trésorier 
par intérim, soit et est autorisé à signer tous les documents (comprenant 
chèques, transactions bancaires ou autres documents légaux) pour et au 
nom de la Municipalité régionale de comté des Sources, incluant tout ce qui 
touche le site d’enfouissement de la région d’Asbestos. 
 
QUE son salaire soit ajusté compte tenu de ses nouvelles responsabilités. 
 

Adoptée. 
 
2008-04-6302 
REPORT DU POINT 5 « ÉLECTIONS » EN FIN DE SÉANCE 
 
CONSIDÉRANT qu’advenant que le préfet ne soit pas réélu, le représentant 
de la municipalité du nouveau préfet ne pourrait être présent pour participer 
aux prises de décisions et exercer son droit de vote, le cas échéant ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 



Modifie résolution 
2008-03-6270 du 17 
mars 2008 

Il est proposé  par le conseiller René Perreault 
 appuyé  par le conseiller Claude Larose 
 
QUE le point 5 « Élections » soit reporté à la fin de la séance. 
 

Adoptée. 
 
À ce moment-ci de la séance, monsieur Jean-Philippe Bachand, maire 
d’Asbestos se joint à l’assemblée. 
 
INVITÉS 
Aucun invité. 
 
2008-04-6303 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE DU 17 MARS 200 8  
ET DE LA SÉANCE SPÉCIALE DU 20 MARS 2008  
 
Les membres du conseil ayant pris connaissance des procès-verbaux de la 
séance régulière du 17 mars 2008 et de la séance spéciale du 20 mars 
2008, tous d’un commun accord exemptent le secrétaire-trésorier de la 
lecture dudit procès-verbal. 
 
Il est proposé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 appuyée par le conseiller Claude Larose 
 
QUE le procès-verbal de la séance régulière du 17 mars 2008 soit et est 
accepté, en modifiant la résolution numéro 2008-03-6270, par un ajout 
après le cinquième considérant, à savoir : 
 

CONSIDÉRANT que le financement proposé de cette étude de 
faisabilité et de caractérisation se répartit comme suit : 

- Développement du Mont Ham-Sud inc.     3 500 $; 
- Municipalité de la Paroisse de St-Joseph-de-Ham-Sud,   1 500 $; 
- Municipalité de St-Adrien,       5 000 $; 
- Fonds de relance de la MRC des Sources  10 000 $; 
- Conférence régionale des élus de l’Estrie  15 000 $ 

 
QUE le procès-verbal de la séance spéciale du 20 mars 2008 soit et est 
accepté tel que soumis. 
 

Adoptée. 

 
SUIVI DES PROCÈS-VERBAUX ET DES DOSSIERS :  
 
Calendrier des rencontres – Mars, avril et mai 2008   
 
Le calendrier des rencontres pour les mois d’avril, de mai et de juin 2008 a été 
remis aux membres du Conseil. La date de l’atelier de travail du 14 mai est 
reportée au 15 mai à 19h30. 
 
2008-04-6304 
RENCONTRE SUR LA PANDÉMIE D’INFLUENZA AVEC LE MAMR  
 
CONSIDÉRANT la proposition du MAMR de rencontrer les membres du 
conseil pour une rencontre d’information préparatoire à une potentielle 
pandémie d’influenza; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Langevin Gagnon 
 appuyé par le conseiller Claude Larose 
 
QU’une rencontre avec les représentants du ministère des Affaires 
municipales et des Régions sur l’organisation et les outils relatifs à une 



pandémie d’influenza soit fixée au 28 mai 2008 à 19h30 à la Salle 
Madeleine-Lamoureux du 309 Chassé. 
 

Adoptée. 
 
2008-04-6305 
CROIX-ROUGE -  ÉQUIPE D’INTERVENTION LOCALE  
 
CONSIDÉRANT la lettre reçue de la Croix-Rouge canadienne, division du 
Québec en date du 12 mars informant le Conseil qu’il ne dispose d’aucune 
équipe d’intervention d’urgence ; 
 
CONSIDÉRANT la proposition d’une présentation quant aux services aux 
sinistrés offerts par la Croix-Rouge ; 
 
CONSIDÉRANT la sollicitation de la Croix Rouge à l’effet que le Conseil 
des maires collabore au développement d’une équipe d’intervention locale ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Langevin Gagnon 
 appuyé par le conseiller Pierre Therrier 
 
QUE le Conseil de la MRC donne suite à la demande de la Croix-Rouge 
canadienne en les invitant à venir présenter leur dossier en séance de juin. 
 

Adoptée. 
 
LOISIRS  
Aucun sujet. 
 
QUÉBEC EN FORME 
Aucun sujet. 
 
PISTES CYCLABLES  
Aucun sujet. 
 
CULTURE 
Aucun sujet. 
 
CORRESPONDANCE  
 
MUNICIPALITÉ NOTRE-DAME-DES-NEIGES  
MODIFICATIONS LÉGISLATIVES FONCIÈRES EN BORDURE DE LACS 
Sans suite. 
 
2008-04-6306 
CPE LA SOURCIÈRE – AGRANDISSEMENT LES POUSSINELLES  
 
CONSIDÉRANT une correspondance en date du 18 avril 2008 reçue du 
CPE Les Poussinelles, par laquelle est décrit un projet d’agrandissement 
des installations d’Asbestos intitulé « Naissance d’un agrandissement : De 
l’être et de l’espace pour l’installation Les Poussinelles à Asbestos » ; 
 
CONSIDÉRANT que le CPE Les Poussinelles, pour déposer sa demande 
de financement auprès de la CRÉE pour ce projet juge nécessaire que la 
MRC appuie ledit projet ; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville d’Asbestos et la Municipalité de Wotton sont 
toutes deux également interpellées dans ce dossier, et qu’elles ne se sont 
pas encore prononcé ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Langevin Gagnon 



 appuyé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 
QUE la décision de la MRC ne soit rendue qu’après que la Ville d’Asbestos 
et la Municipalité de Wotton auront validé leur intention auprès du CPE Les 
Poussinelles. 
 

Adoptée. 
 
RURALITÉ, AMÉNAGEMENT ET DÉVELOPPEMENT LOCAL  
 
RURALITÉ 
 
RAPPORT ANNUEL DU PACTE II (2007)  
 
Jacynthe Bourget, agente de développement rural, annonce que le rapport 
annuel du Pacte II pour l’année 2007 ne peut être déposé à cette séance-ci, 
étant donné certaines données manquantes au niveau du coût des 
dépenses récurrentes (loyer, services, …). Ce point est donc reporté à la 
séance de mai 2008. 
 
2008-04-6307 
DÉVELOPPEMENT SOCIAL – CHANGEMENT À LA PROCÉDURE DE  
DÉPÔT DU RAPPORT FINAL DES MANDATAIRES LOCAUX)  
 
CONSIDÉRANT une lettre en date du 15 avril 2008 de Alain Roy, 
représentant du Comité aviseur en développement social, demandant au 
Conseil de modifier la procédure de dépôt du rapport final des mandataires 
locaux ; 
 
CONSIDÉRANT que la procédure actuelle de remise des rapports finaux 
stipule qu’ils doivent être déposés au plus tard le 30 juin ; 
 
CONSIDÉRANT qu’en raison des vacances estivales, les mandataires 
locaux ne pourront recevoir leur dernière tranche de subvention que vers la 
fin août ; 
 
CONSIDÉRANT la précarité des budgets des mandataires locaux ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Langevin Gagnon 
 appuyé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 
QU’un rapport sommaire des mandataires locaux, répondant aux exigences 
du Comité aviseur en ce qui a trait au volet financier, à la concertation avec 
les populations et aux projets qui pourraient en découler, soit déposé à la 
séance régulière de juin des municipalités de la MRC. 
 
QUE la résolution adoptant la conformité des rapports soit transmise à la 
MRC en y recommandant le versement final de 2 500 $ aux mandataires. 
 
QUE le rapport final des mandataires soit, de toute façon, produit pour le 
30 juin, afin que le Comité aviseur puisse produire son rapport en date du 
30 septembre. 
 

Adoptée. 
 
AMÉNAGEMENT 
 
BILLOTS SELECT – COLLABORATION AU DÉVELOPPEMENT  
DES TERRES ESTRIENNES 
 
Suite à la réception d’une lettre de Billots Select en date du 20 mars par 
laquelle l’organisation demande la collaboration de la MRC dans le dossier 
des terres publiques, monsieur Langevin Gagnon demande qu’une réponse  



leur soit transmise en y mentionnant, entre autres, que la MRC est toujours 
en attente de visiter une forêt de 20 ans d’âge aménagée et reboisée par 
leurs soins.  
 
PARC RÉGIONAL – AVIS GOUVERNEMENTAL DU MAMR  
 
À titre d’information, remise aux élus d’une correspondance du ministère 
des Affaires municipales et des Régions en date du 14 mars 2008. Il y est 
indiqué que tous les ministères et organismes consultés par le MAMR ont 
signifié être favorables à enclencher le processus d’analyse en vue de la 
création d’un parc régional dans la Paroisse de Saint-Joseph-de-Ham-Sud. 
 
2008-04-6308 
FONDS DE DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL DE LA CRÉE  
ENTENTE POUR ÉTUDE DE FAISABILITÉ ET DE CARACTÉRISA TION  
PARC RÉGIONAL – AUTORISATION DE SIGNATURE  
 
CONSIDÉRANT l’admissibilité au Fonds de développement régional (FDR) 
de la Conférence régionale des élus de l’Estrie du projet d’Étude de 
faisabilité et de caractérisation dans le cadre de la création d’un parc 
régional dans la MRC des Sources ; 
 
CONSIDÉRANT une subvention de 15 000 $ accordée par la CRÉE au 
projet d’étude de faisabilité à même l’enveloppe disponible pour les Études 
et recherches du FDR pour 2007-2008 ; 
 
CONSIDÉRANT la signature de l’entente à intervenir entre la MRC des 
Sources et la CRÉE pour le Fonds de développement régional (FDR) ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Claude Larose 
 appuyé  par le conseiller Langevin Gagnon 
 
QUE monsieur Jacques Hémond, préfet de la MRC, soit et est autorisé à 
signer l’entente pour et au nom de la MRC des Sources. 
 
QUE la MRC des Sources, une fois l’Étude de faisabilité et de 
caractérisation terminée, fasse rapport des résultats au Conseil 
d’administration de la Conférence régionale des élus de l’Estrie. 
 

Adoptée. 
 
2008-04-6309 
ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT 143-2007 
DOCUMENT INDIQUANT LA NATURE DES MODIFICATIONS À ÊT RE 
APPORTÉES AUX OUTILS LOCAUX D’URBANISME DE SAINT-
JOSEPH-DE-HAM-SUD 
 
CONSIDÉRANT qu’après l’entrée en vigueur d’un règlement modifiant le 
Schéma d’aménagement, le conseil de la municipalité régionale de comté 
doit adopter un document qui indique la nature des modifications qu’une 
municipalité doit apporter à son plan d’urbanisme, à son règlement de 
zonage, de lotissement, de construction ou à tout autre règlement concerné 
pour tenir compte de la modification au Schéma; 
 
CONSIDÉRANT que le « Règlement numéro 143-2007 – Modification au 
Règlement numéro 80-98 Schéma d’aménagement (Affectations de Saint-
Joseph-de-Ham-Sud) » est entré en vigueur le 3 avril 2008; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est  proposé par le conseiller René Perreault 
 appuyé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 



ET RÉSOLU QUE le Conseil de la Municipalité régionale de comté des 
Sources adopte le Document indiquant la nature des modifications à 
être apportées aux outils locaux d’urbanisme  de la Paroisse de Saint-
Joseph-de-Ham-Sud  ci-dessous : 
 

Document indiquant la nature des modifications à êt re 
apportées aux outils locaux d’urbanisme de la Paroi sse 

de Saint-Joseph-de-Ham-Sud 
 

En raison de l’entrée en vigueur, le 3 avril 2008, du 
« Règlement numéro 143-2007 – Modification au Règlement 
numéro 80-98 Schéma d’aménagement (Affectations de 
Saint-Joseph-de-Ham-Sud)», la Paroisse de Saint-Joseph-de-
Ham-Sud doit apporter des modifications à son plan et à sa 
réglementation d’urbanisme pour en assurer la conformité au 
Schéma d’aménagement.  Les modifications qui doivent être 
apportées par la Paroisse de Saint-Joseph-de-Ham-Sud sont 
de la nature suivante : 
 
La Paroisse de Saint-Joseph-de-Ham-Sud doit modifier son 
Plan d’urbanisme et sa réglementation d’urbanisme de façon 
à tenir compte des modifications apportées au tracé des 
affectations du territoire du Schéma d’aménagement sur les 
lots 11b, 11a, 10b, 10a-1 et 10a-P du rang Ouest du chemin 
Gosford du cadastre du Canton de Ham-Sud, les lots 11b et 
11a du rang Est du chemin Gosford du cadastre du Canton 
de Ham-Sud, trois parties du lot 8c du rang 1 du cadastre du 
Canton de Ham-Sud, une partie de la Route 257 ainsi qu’une 
partie du chemin Gosford Nord par l’entrée en vigueur du 
Règlement numéro 143-2007 – Modification au Règlement 
80-98 Schéma d’aménagement (Affectations de Saint-Joseph-
de-Ham-Sud). 

 
Adoptée. 

 
2008-04-6310 
ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT 146-2007 
DOCUMENT INDIQUANT LA NATURE DES MODIFICATIONS À ÊT RE 
APPORTÉES AUX OUTILS LOCAUX D’URBANISME DE LA VILLE  
D’ASBESTOS  
 
CONSIDÉRANT qu’après l’entrée en vigueur d’un règlement modifiant le 
Schéma d’aménagement, le conseil de la municipalité régionale de comté 
doit adopter un document qui indique la nature des modifications qu’une 
municipalité doit apporter à son plan d’urbanisme, à son règlement de 
zonage, de lotissement, de construction ou à tout autre règlement concerné 
pour tenir compte de la modification au Schéma; 
 
CONSIDÉRANT que le « Règlement numéro 146-2007 – Modification au 
Règlement numéro 80-98 Schéma d’aménagement pour la gestion des 
matières résiduelles » est entré en vigueur le 20 mars 2008; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé  par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 appuyée par le conseiller Langevin Gagnon 
 
ET RÉSOLU QUE le Conseil de la Municipalité régionale de comté des 
Sources adopte le Document indiquant la nature des modifications à 
être apportées aux outils locaux d’urbanisme  de la Ville d’Asbestos ci-
dessous : 
 



Document indiquant la nature des modifications à êt re 
apportées aux outils locaux d’urbanisme de la Ville  

d’Asbestos 
 

En raison de l’entrée en vigueur, le 20 mars 2008, du 
« Règlement numéro 146-2007 – Modification au Règlement 
numéro 80-98 Schéma d’aménagement pour la gestion des 
matières résiduelles», la Ville d’Asbestos doit apporter des 
modifications à son plan et à sa réglementation d’urbanisme 
pour en assurer la conformité au Schéma d’aménagement 
modifié. 
 
Les modifications qui doivent être apportées par la Ville 
d’Asbestos sont de la nature suivante : 
 
La Ville d’Asbestos doit modifier son Plan d’urbanisme et sa 
réglementation d’urbanisme de façon à tenir compte des 
modifications apportées au Schéma d’aménagement par 
l’entrée en vigueur du Règlement numéro 146-2007 – 
Modification au Règlement 80-98 Schéma d’aménagement 
pour la gestion des matières résiduelles . 

 
Après la proposition de la conseillère Francine Lab elle-Girard et l’appui 
du conseiller Langevin Gagnon, le conseiller Jean-P hilippe Bachand 
demande le vote. 
 
Le résultat du vote est le suivant : 
 
 VOIX  POPULATION 
    Pour  Contre  Pour  Contre  
Jean-Philippe Bachand  7 voix  6 977 
Francine Labelle-Girard 5 voix   4 138 
Pierre Therrien 2 voix   506 
Claude Larose  2 voix   463 
René Perreault 2 voix   924 
Langevin Gagnon 2 voix   224 
Ghislain Drouin 2 voix             1 560    
Total   15 voix  7 voix  7 815 6 977. 
 
À la suite du résultat du vote, la proposition est acceptée, le vote "POUR" 
ayant obtenu la majorité des voies exprimées et la majorité de la population 
des municipalités votantes. 
 

Adoptée. 
 
2008-04-6311 
PROJET DE RÈGLEMENT 158-2008 SUR LE DÉBOISEMENT  
 
CONSIDÉRANT les dispositions du document complémentaire au Schéma 
d’aménagement concernant le déboisement ; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 79.1 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1) le conseil d’une municipalité régionale de 
comté dont aucune partie du territoire n’est comprise dans celui d’une 
communauté métropolitaine peut, par règlement, régir ou restreindre sur 
tout ou partie du territoire de la municipalité régionale de comté la plantation 
ou l’abattage d’arbres afin d’assurer la protection du couvert forestier et de 
favoriser l’aménagement durable de la forêt privée; 
 
CONSIDÉRANT l’élaboration du Projet de règlement relatif au déboisement 
et à la plantation d’arbres adopté le 20 septembre 2004 ; 
 
CONSIDÉRANT que ce règlement n’a jamais été adopté ; 
 



CONSIDÉRANT la résolution numéro 200512-213 adoptée par le Conseil 
de la Municipalité de Saint-Adrien le 5 décembre 2005 ; 
 
CONSIDÉRANT que par cette la résolution, la Municipalité de Saint-Adrien 
demande à la MRC de modifier le règlement sur le déboisement étant 
donné que les membres du conseil trouvent qu’à 40% des tiges, le 
règlement est trop permissif ; 
 
CONSIDÉRANT le mandat accordé au directeur général de la MRC, par la 
résolution numéro 2006-04-5529 adoptée le 18 avril 2006, de revoir en 
profondeur le projet de règlement relatif au déboisement et à la plantation 
d’arbres afin d’édicter un règlement sur le déboisement ; 
 
CONSIDÉRANT que dans ce but, le Comité Forêt a été formé ; 
 
CONSIDÉRANT que des représentants des organismes suivants siègent 
sur le Comité Forêt : 

·  le Syndicat des producteurs de bois de l’Estrie ; 
·  Aménagement forestier coopératif de Wolfe ; 
·  Groupement forestier coopératif Saint-François ; 

 
CONSIDÉRANT le mandat donné à Monsieur Jacques Lessard, ingénieur 
forestier, pour étudier la réglementation de la MRC des Sources et aider 
cette dernière dans l’élaboration d’une nouvelle réglementation ; 
 
CONSIDÉRANT qu’un projet de règlement a été préparé par Monsieur 
Lessard et soumis au Comité Forêt ; 
 
CONSIDÉRANT que ce comité, en étudiant le règlement, a suggéré 
quelques modifications ; 
 
CONSIDÉRANT que le Comité Forêt a recommandé le projet de règlement, 
à la condition qu’un suivi soit fait de son application, lors de la rencontre du 
19 septembre 2007 ; 
 
CONSIDÉRANT que, le projet de règlement a été soumis au Comité 
consultatif agricole de la MRC des Sources puisqu’il touchera le milieu rural; 
 
CONSIDÉRANT que ce comité a suggéré à la MRC quelques modifications 
relatives à la forme du règlement ; 
 
CONSIDÉRANT que le Comité consultatif agricole a recommandé le projet 
de règlement lors de la rencontre du 25 mars 2008 ; 
 
CONSIDÉRANT que le Conseil de la MRC des Sources doit en premier lieu 
adopter, en vertu de l’article 79.2 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme, un projet de règlement ; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu du troisième alinéa de l’article 79.5 de la Loi 
sur l’aménagement et l’urbanisme, la municipalité régionale de comté doit 
tenir au moins une assemblée publique sur son territoire; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 79.6 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme, la municipalité régionale de comté tient ses assemblées 
publiques par l’intermédiaire d’une commission créée par le Conseil, formée 
des membres de celui-ci qu’il désigne et présidée par le préfet ou par un 
autre membre de la commission désigné par le préfet; 
 
CONSIDÉRANT que le Conseil de la Municipalité régionale de comté des 
Sources peut déléguer au secrétaire-trésorier le pouvoir de fixer la date, 
l’heure et le lieu de cette assemblée; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 



Il est proposé  par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 appuyé  par le conseiller Ghislain Drouin 
 
ET RÉSOLU QUE le « Projet de Règlement numéro 158-2008 relatif à la 
protection des milieux forestiers de la MRC des Sources» joint en « Annexe 
A » de la présente résolution pour en faire partie intégrante, soit et est 
adopté. 
 
QUE les membres du Comité d’aménagement soient chargés de tenir une 
assemblée publique à l’égard du « Projet de Règlement numéro 158-2008 
relatif à la protection des milieux forestiers de la MRC des Sources». 
 
QUE le Conseil de la Municipalité régionale de comté des Sources délègue 
au secrétaire-trésorier le pouvoir de fixer la date, l’heure et le lieu de toute 
assemblée publique relative au « Projet de Règlement numéro 158-2008 
relatif à la protection des milieux forestiers de la MRC des Sources». 

 
*********************** 

ANNEXE A 
PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 158-2008 RELATIF À LA 

PROTECTION DES MILIEUX FORESTIERS DE LA MRC DES SOURCES 
 
ATTENDU les dispositions du document complémentaire au Schéma 
d’aménagement concernant le déboisement ; 
 
ATTENDU qu’en vertu de l’article 79.1 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1) le conseil d’une municipalité régionale de 
comté dont aucune partie du territoire n’est comprise dans celui d’une 
communauté métropolitaine peut, par règlement, régir ou restreindre sur 
tout ou partie du territoire de la municipalité régionale de comté la plantation 
ou l’abattage d’arbres afin d’assurer la protection du couvert forestier et de 
favoriser l’aménagement durable de la forêt privée; 
 
ATTENDU l’élaboration du Projet de règlement relatif au déboisement et à 
la plantation d’arbres adopté le 20 septembre 2004 ; 
 
ATTENDU que ce règlement n’a jamais été adopté ; 
 
ATTENDU la résolution numéro 200512-213 adoptée par le Conseil de la 
Municipalité de Saint-Adrien le 5 décembre 2005 ; 
 
ATTENDU que par cette la résolution, la Municipalité de Saint-Adrien 
demande à la MRC de modifier le règlement sur le déboisement étant 
donné que les membres du conseil trouvent qu’à 40% des tiges, le 
règlement est trop permissif ; 
 
ATTENDU le mandat accordé au directeur général de la MRC, par la 
résolution numéro 2006-04-5529 adoptée le 18 avril 2006, de revoir en 
profondeur le projet de règlement relatif au déboisement et à la plantation 
d’arbres afin d’édicter un règlement sur le déboisement ; 
 
ATTENDU que dans ce but, le Comité Forêt a été formé ; 
 
ATTENDU que des représentants des organismes suivants siègent sur le 
Comité Forêt : 

·  le Syndicat des producteurs de bois de l’Estrie ; 
·  Aménagement forestier coopératif de Wolfe ; 
·  Groupement forestier coopératif Saint-François ; 

 
ATTENDU le mandat donné à Monsieur Jacques Lessard, ingénieur 
forestier, pour étudier la réglementation de la MRC des Sources et aider 
cette dernière dans l’élaboration d’une nouvelle réglementation ; 
 



ATTENDU qu’un projet de règlement a été préparé par Monsieur Lessard et 
soumis au Comité Forêt ; 
 
ATTENDU que ce comité, en étudiant le règlement, a suggéré quelques 
modifications ; 
 
ATTENDU que le Comité Forêt a recommandé le projet de règlement, à la 
condition qu’un suivi soit fait de son application, lors de la rencontre du 19 
septembre 2007 ; 
 
ATTENDU que le projet de règlement a été soumis au Comité consultatif 
agricole de la MRC des Sources puisqu’il touchera le milieu rural; 
 
ATTENDU que ce comité a suggéré à la MRC quelques modifications 
relatives à la forme du règlement ; 
 
ATTENDU que le Comité consultatif agricole a recommandé le projet de 
règlement lors de la rencontre du 25 mars 2008 ; 
 
ATTENDU qu’un avis de motion à l’égard du « Règlement numéro 158-
2008 relatif à la protection des milieux forestiers de la MRC des Sources  » 
a été donné à la séance régulière du …………………. 2008 du Conseil de 
la Municipalité régionale de comté des Sources; 
 
ATTENDU que la Municipalité régionale de comté des Sources a tenu, le 
……….. 2008, une assemblée publique à l’égard du « Projet de Règlement 
numéro 158-2008 relatif à la protection des milieux forestiers de la MRC 
des Sources»; 
 
A CES CAUSES, 
 
Il est proposé  par le conseiller………………. 
 appuyé  par le conseiller…………….. 
 
ET RÉSOLU QUE le Conseil de la Municipalité régionale de comté des 
Sources décrète ce qui suit : 
 
CHAPITRE 1.  
DISPOSITIONS DÉCLARATIVES 
 
1.1 PRÉAMBULE 
 
Le préambule du présent règlement fait partie intégrante de celui-ci. 
 
1.2 TITRE DU RÈGLEMENT 
 
Le présent règlement est cité sous le titre « RÈGLEMENT NUMÉRO 158-
2008 RELATIF À LA PROTECTION DES MILIEUX FORESTIERS DE LA 
MRC DES SOURCES ». 
 
1.3 OBJECTIF DU RÈGLEMENT 
 
Le présent règlement vise à assurer la protection des milieux forestiers. 
 
1.4 TERRITOIRE ASSUJETTI 
 
Le présent règlement s’applique aux territoires de la Municipalité régionale 
de comté des Sources situés en affectation du territoire « Agriculture », 
« Rurale », « Forêt », « Mine » et « Récréo-touristique » identifiées au Plan 
1, à l’exception des territoires situés dans un secteur de développement 
concentré. 
 
Toutefois, les terres du domaine public de l’État ne sont pas affectées par le 
présent règlement. 



1.5 PERSONNES ASSUJETTIES AU PRÉSENT RÈGLEMENT ET 
APPLICATION DU PRÉSENT RÈGLEMENT 

 
Le présent règlement assujettit à son application toute personne physique 
ou morale de droit public ou de droit privé et s’applique par propriété 
foncière. 
 
1.6 VALIDITÉ DU RÈGLEMENT 
 
Par la présente, le conseil de la Municipalité régionale de comté des 
Sources adopte le présent règlement dans son ensemble et à la fois partie 
par partie, chapitre par chapitre, article par article, paragraphe par 
paragraphe, sous-paragraphe par sous-paragraphe ou alinéa par alinéa de 
manière à ce que si un chapitre, un article, un paragraphe, un sous-
paragraphe ou un alinéa de ce règlement étaient ou devaient être déclarés 
nuls par la Cour ou autres instances, les autres dispositions du présent 
règlement continueraient de s’appliquer. 
 
1.7 PRÉSÉANCE ET EFFET DE CE RÈGLEMENT  
 
Le présent règlement a préséance sur toutes dispositions contenues à 
l’intérieur d’un règlement municipal ou des règlements d’urbanisme des 
municipalités et villes du territoire de la Municipalité régionale de comté des 
Sources.  
 
1.8 LE RÈGLEMENT ET LES LOIS 
 
Aucun article du présent règlement ne saurait avoir pour effet de soustraire 
toute personne à l’application d’une loi du Canada ou de la province de 
Québec ou d’un règlement adopté en vertu de ces lois. 
 
CHAPITRE 2.  
DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES 
 
2.1 RÈGLES D’INTERPRÉTATION 
 
Les titres dans le présent règlement en font partie intégrante à toutes fins 
que de droit. En cas de contradiction entre le texte proprement dit et les 
titres, le texte prévaut. L’emploi du verbe au présent inclut le futur. Le 
singulier comprend le pluriel et vice-versa, à moins que le sens indique 
clairement qu’il ne peut logiquement en être question. Le genre masculin 
comprend le genre féminin à moins que le contexte n’indique le contraire. 
Avec l’emploi des mots doit ou sera, l’obligation est absolue. Le mot peut 
conserve un sens facultatif. Le mot «quiconque» désigne toute personne 
morale ou physique. Le mot «conseil» désigne le conseil de la Municipalité 
régionale de comté des Sources. 
 
2.2 UNITÉ DE MESURE 
 
Toutes les dimensions, mesures, et superficies mentionnées dans le 
présent règlement, sont exprimées en unité de mesure métrique (SI) et 
seules les unités métriques sont réputées valides. 
 
2.3 FORMES D’EXPRESSION HORS TEXTE 
 
Les tableaux ou autres formes d’expression hors texte contenus dans ce 
règlement en font partie intégrante à toutes fins que de droit. 
 
En cas de contradiction entre les tableaux ou autres formes d’expression 
hors texte et le texte proprement dit, le texte prévaut. 
 



2.4 TERMINOLOGIE 
 
Les expressions, termes et mots suivants ont dans le présent règlement le 
sens et la signification qui leur sont attribués dans les présentes définitions : 
 
Abattage d’arbres : est considéré comme un abattage d’arbres dès qu’il y a 
au moins un arbre d’essences commerciales de diamètre de plus de dix 
centimètres (10 cm) mesuré à hauteur de poitrine (D.H.P) abattu ou récolté 
incluant la récolte d’arbres renversés par l’effet du chablis, d’arbres affectés 
par le feu, le verglas ou par la maladie. 
 
Aire de concentration d’oiseaux aquatiques :  aire identifiée comme telle au 
Plan 1. 
 
Aire de confinement des cerfs de Virginie :  aire identifée comme telle au 
Plan 1. 
 
Arbres d’essence commerciale : sont considérées comme arbres 
d’essences commerciales, les essences ci-dessous : 
 
 
ESSENCES RÉSINEUSES 

 
ESSENCES FEUILLUES 

·  Épinette blanche (EPB) ·  Bouleau blanc (BOP) 
·  Épinette de Norvège (EPO) ·  Bouleau gris (BOG) 
·  Épinette noire (EPN) ·  Bouleau jaune (merisier) (BOJ) 
·  Épinette rouge (EPR) ·  Caryer (CAC) 
·  Pin blanc (PIB) ·  Cerisier tardif (CET) 
·  Pin rouge (PIR) ·  Chêne bicolore (CHE) 
·  Pin gris (PIG) ·  Chêne blanc (CHB) 
·  Pin sylvestre (PIS) ·  Chêne rouge (CHR) 
·  Pruche de l’est (PRU) ·  Chêne à gros fruits (CHG) 
·  Sapin baumier (SAB) ·  Érable à sucre (ERS) 
·  Thuya de l’est (cèdre) (THO) ·  Érable argenté (ERA) 
·  Mélèze laricin (MEL) ·  Érable noir (ERN) 
·  Mélèze hybride (MEH) ·  Érable rouge (ERR) 
 ·  Frêne blanc (Frêne d’Amérique) (FRA) 
 ·  Frêne rouge (Frêne de Pennsylvanie) 

(FRR) 
 ·  Frêne noir (FRN) 
 ·  Hêtre à grandes feuilles  (HEG) 
 ·  Noyer cendré (NOC) 
 ·  Noyer noir (NON) 
 ·  Orme blanc (Orme d’Amérique) (ORA) 
 ·  Orme liège (Orme de Thomas) (ORT) 
 ·  Orme rouge (ORR) 
 ·  Ostryer de Virginie (OSV) 
 ·  Peuplier à grandes dents (PEG) 
 ·  Peuplier baumier (PEB) 
 ·  Peuplier faux-tremble (PET) 
 ·  Peuplier hybride (PEH) 
 ·  Peupliers (autres) (PE) 
 ·  Tilleul d’Amérique (TIL) 
 
Boisé : espace de terrain couvert d’arbres d’une hauteur moyenne de sept 
mètres (7 m) et plus, peu importe que ces arbres constituent un peuplement 
forestier ou non et excluant les haies brises vents.  
 
Boisé voisin : un boisé situé à l’intérieur d’une bande de vingt mètres (20 m) 
qui est contiguë sur au moins cent mètres (100 m), à la propriété foncière 
sur laquelle on veut procéder à l’abattage d’arbres. 
 
Chablis : arbre, ou groupe d’arbres renversé, déraciné ou rompu par le vent 
ou brisé sous le poids de la neige, de la glace ou de l’âge. 



Chemin de débardage : chemin aménagé dans un boisé pour transporter du 
bois jusqu’au chemin forestier ou jusqu’à un lieu d’entreposage. 
 
Chemin forestier : chemin aménagé sur une propriété foncière permettant la 
circulation de camions et le transport de bois du lieu d’entreposage jusqu’au 
chemin public. 
 
Chemin public : signifie une voie de circulation utilisée ou dont l’utilisation 
projetée est à des fins publiques, dont l’emprise fait partie du domaine 
publique et dont l’ouverture publique a été décrétée par l’autorité 
compétente. 
 
Coupe sanitaire ou coupe d’assainissement : coupe des arbres morts, 
endommagés ou vulnérables, exécutée essentiellement afin d’éviter la 
propagation des parasites ou des pathogènes et ainsi assainir la forêt. 
 
Coupe de conversion : coupe total d’un peuplement dans le but de passer 
d’un régime sylvicole à un autre ou d’une espèce d’arbres à une autre. 
 
Coupe de récupération : coupe d’arbres d’essence commerciale, morts ou 
en voie de détérioration, tels ceux qui sont en déclin (surannés) ou 
endommagés par le feu, le vent, les insectes, les champignons ou tout 
autre agent pathogène, avant que leur bois ne perde toute valeur 
économique. 
 
Coupe de succession : récolte d’arbres d’essence commerciale, non 
désirés de l’étage supérieur, tout en préservant la régénération en sous-
étages et en favorisant une amélioration du peuplement quant à l’espèce. 
 
Cours d’eau : tous cours d’eau à débit régulier ou intermittent et les portions 
de fossé reliant des cours d’eau.  Sont toutefois exclus de la notion de 
cours d’eau les autres fossés. 
 
Cours d’eau permanent : cours d’eau qui coule en toute saison, pendant les 
périodes de forte pluviosité comme pendant les périodes de faible pluviosité 
ou de sécheresse. (Réf. : Politique des rives, du littoral et des plaines 
inondables, Décret 468-2005, 2005 G.O. II, 2180). 
 
Cours d’eau intermittent : cours d’eau ou partie d’un cours d’eau dont 
l’écoulement dépend directement des précipitations et dont le lit est 
complètement à sec à certaines périodes. Il ne faut pas considérer comme 
intermittent un cours d’eau dont les eaux percolent sous le lit sur une partie 
du parcours. (Réf. : Politique des rives, du littoral et des plaines inondables, 
Décret 468-2005, 2005 G.O. II, 2180). 
 
Couverture végétale : ensemble des plantes qui poussent sur un territoire  
(arbres, arbustes, herbacés). 
 
D.H.P. : abréviation utilisée pour désigner le diamètre d’un arbre mesuré à 
hauteur de poitrine, soit à une hauteur de un mètre et trois dixièmes de 
mètre (1,3 m.) au-dessus du sol. 
 
Drainage forestier : ensemble des travaux (creusage de fossés, 
aménagement de bassins de sédimentation, etc.) effectués en vue de 
réduire l’humidité du sol en favorisant l’écoulement des eaux de surface et 
d’infiltration. 
 
Érablière exploitée : peuplement forestier exploité pour la sève d’érable 
ayant une superficie de plus de quatre hectares (4 ha), sans égard à la 
propriété foncière, c’est-à-dire que cette superficie de plus de quatre 
hectares (4 ha) peut se retrouver sur une ou plusieurs propriétés foncières 
contiguës. 
 
Essence à croissance rapide : mélèze hybride (MEH), peuplier hybride 
(PEH). 



Fonctionnaire désigné : officier nommé par la Municipalité Régionale de 
Comté des Sources pour appliquer le présent règlement dans l’ensemble 
des municipalités qui font partie de la Municipalité régionale de comté.  
 
Fossé : un fossé est une petite dépression en long creusée dans le sol, 
servant à l’écoulement des eaux de surface des terrains avoisinants, soit 
les fossés de chemin, les fossés de ligne qui n’égouttent que les terrains 
adjacents ainsi que les fossés ne servant à drainer qu’un seul terrain. Il 
comprend aussi un fossé de drainage qui satisfait aux conditions suivantes : 
 

a) utilisé aux seules fins de drainage et d’irrigation; 
b) qui n’existe qu’en raison d’une intervention humaine; 
c) dont la superficie du bassin versant est inférieure à 100 

hectares. 
 
Habitat du rat musqué :  aire identifiée comme telle au Plan 1. 
 
Héronnière :  aire identifiée comme telle au Plan 1. 
 
Ligne naturelle des hautes eaux : c’est une ligne qui est située : 
 

a) à l’endroit où l’on passe d’une prédominance de plantes 
aquatiques à une prédominance de plantes terrestres, ou s’il n’y 
a pas de plantes aquatiques, à l’endroit où les plantes terrestres 
s’arrêtent en direction du plan d’eau. 

 
Les plantes considérées comme aquatiques sont toutes les 
plantes hydrophiles incluant les plantes submergées, les plantes 
à feuilles flottantes, les plantes émergentes et les plantes 
herbacées et ligneuses émergées caractéristiques des marais et 
marécages ouverts sur les plans d’eau; 

 
b) dans le cas où il y a un ouvrage de retenue des eaux, à la cote 

maximale d’exploitation de l’ouvrage hydraulique pour la partie 
du plan d’eau située en amont; 

 
c) dans le cas où il y a un mur de soutènement légalement érigé, à 

compter du haut de l’ouvrage. 
 
d) À défaut de déterminer la ligne des eaux à partir des critères 

précédents, celle-ci peut être localisée, si l’information est 
disponible, à la limite des inondations de récurrence de deux (2) 
ans, laquelle est considérée équivalente à la ligne établie selon 
les critères botaniques définis précédemment au point �a). (Réf. : 
Politique des rives, du littoral et des plaines inondables, Décret 
468-2005, 2005 G.O. II, 2180). 

 
Littoral : partie des lacs et cours d’eau qui s’étend à partir de la ligne 
naturelle des hautes eaux vers le centre du plan d’eau. (Réf. : Politique des 
rives, du littoral et des plaines inondables, Décret 468-2005, 2005 G.O. II, 
2180). 
 
Lot : un fonds de terre décrit par un numéro distinct sur le plan officiel du 
cadastre ou sur un plan de subdivision fait et déposé conformément au 
Code civil du Québec, un fonds de terre décrit aux actes translatifs de 
propriété par tenants et aboutissants ou encore, la partie résiduelle d’un 
fonds de terre décrit par un numéro distinct, une fois distraits les fonds de 
terre décrits aux actes translatifs de propriété par tenants et aboutissants et 
les subdivisions, y compris celles faites et déposées conformément au 
Code civil du Bas-Canada.  
 
Ornière : enfoncement du sol, dû au passage des roues de la machinerie 
forestière qui peut perturber l’écoulement des eaux et causer un 
engorgement du sol.  
 



Pente :  inclinaison de terrain d’un point haut jusqu'à un point bas sur une 
distance de cinquante mètres (50 m) calculée horizontalement. La présente 
définition est sans effet en ce qui a trait à la définition de rive. 
 
Peuplement forestier : ensemble d’arbres ayant une uniformité quant à sa 
composition floristique, sa structure, son âge, sa répartition dans l’espace et 
sa condition sanitaire pour se distinguer des peuplements voisins, et 
pouvant ainsi former une unité d’aménagement forestier, sans égard à la 
propriété foncière. 
 
Plantation : peuplement composé d’arbres d’essences commerciales ayant 
été mis en terre et ayant une superficie égale ou supérieure à quatre 
dixième d’hectare (0,4 ha) excluant les plantations d’arbres cultivés pour la 
production d’arbres de Noël. 
 
Prescription sylvicole : recommandation écrite, confectionnée et signée par 
un ingénieur forestier membre de l’Ordre des Ingénieurs Forestiers du 
Québec, portant sur des interventions influençant l’établissement, la 
composition, la constitution et la croissance de forêts ou de boisés, du 
stade de semis jusqu’au stade souhaité. Le document doit être signé par le 
propriétaire foncier du boisé visé ou son représentant autorisé. De plus, le 
document doit respecter le code de déontologie de l’Ordre des Ingénieurs 
Forestiers du Québec. 
 
Propriété foncière : un tout formé d’un lot, de plusieurs lots, d’une partie de 
lot, de plusieurs parties de lots ou d’un ensemble de tenants 
correspondants à ces caractéristiques, peu importe que le tout ait été 
constitué par un ou plusieurs actes translatifs de propriété ou qu’il fasse 
partie de plus d’une unité d’évaluation, pourvu que chaque composante du 
tout soit contiguë à au moins une autre composante du tout, ou si une ou 
plusieurs composantes ne sont pas ainsi contiguës, si l’absence de 
contiguïté n’est causée que par la présence d’un chemin public ou privé, un 
chemin de fer, une emprise d’utilité publique, un cours d’eau ou un lac. 
 
Rive : la rive est une bande de terre qui borde les lacs et cours d’eau et qui 
s’étend vers l’intérieur des terres à partir de la ligne naturelle des hautes 
eaux. La largeur de la rive se mesure horizontalement (Réf. : Politique des 
rives, du littoral et des plaines inondables, Décret 468-2005, 2005 G.O. II, 
2180). 
 
La rive a un minimum de dix mètres (10 m) : 
 

a) Lorsque la pente est inférieure à trente pour cent (30%), ou 
b) Lorsque la pente est inférieure à trente pour cent (30%) et présente 

un talus de moins de cinq mètres (5 m). 
 
La rive a un minimum de quinze mètres (15 m) : 

 
a) Lorsque la pente est continue et supérieure à trente pour cent 

(30%), ou 
b) Lorsque la pente est supérieure à trente pour cent (30%) et présente 

un talus de plus de cinq mètres (5 m) de hauteur. 
 
Superficie à vocation forestière : superficie de terrain non utilisée par 
l’agriculture et qui supporte un ou des peuplements forestiers avec ou sans 
volume commercial ou qui est en régénération, ou en coupe totale, ou en 
aulnaie, ou en dénudé sec ou humide.  
 
Talus : surface du sol affectée par une rupture de pente de soixante 
centimètres (60 cm) de hauteur depuis son point de rupture jusqu’à sa 
base, et ce, sur une distance de cent vingt centimètres (120 cm). La 
présente définition est sans effet en ce qui a trait à la définition de rive. 
 



Trouée : superficie de cinq cent mètres carrés (500 m2) à mille cinq cents 
mètres carrés (1 500 m2) sur laquelle il y a eu un abattage d’arbres 
prélevant tous les arbres d’essence commerciale. 
 
Unité d’évaluation : unité d’évaluation au sens des articles 33 et suivants de 
la  Loi sur la fiscalité municipale  (L.R.Q., c. F-2.1), telle que portée au rôle 
d’évaluation foncière en vigueur sur le territoire de la municipalité. 
 
Voirie forestière : l’établissement d’une emprise, la mise en forme de la 
chaussée, le gravelage au besoin et la canalisation des eaux (fossés, ponts 
et ponceaux) destinés à la construction d’un chemin forestier.  
 
Volume : Quantité de bois ou de fibre contenue dans un arbre d’essence 
commerciale, un peuplement forestier, un boisé ou une partie de ceux-ci, 
mesurée en unités cubiques (mètre cube ou mètre cube à l’hectare) sans 
écorce. 
 
Zone agricole permanente : la partie du territoire d’une municipalité locale 
décrite au plan et à la description technique élaborés et adoptés 
conformément à la Loi sur la protection du territoire et des activités 
agricoles  (L.R.Q., c. P-41.1). 
 
CHAPITRE 3.  
DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 
 
3.1 FONCTIONNAIRE DÉSIGNÉ 
 
L’application du présent règlement est confiée aux fonctionnaires de 
chaque municipalité de la Municipalité régionale de comté des Sources 
responsables de l’émission des permis et certificats.  Ils peuvent être 
assistés dans leurs fonctions d’un ou de plusieurs adjoints qui exercent les 
mêmes pouvoirs.  
 
3.2 FONCTIONS DU FONCTIONNAIRE DÉSIGNÉ  
 

a) Veille à l’application du présent règlement; 
b) Administre et applique les dispositions prévues au présent 

règlement; 
c) Émet et délivre des certificats d’autorisation et des constats 

d’infraction au présent règlement; 
d) Tient un registre des certificats d’autorisation émis ou refusés 

officiellement par lui, en vertu du présent règlement et en 
transmet une copie à la municipalité régionale de comté; 

e) Notifie par écrit, au conseil de la Municipalité régionale de comté 
des Sources, toute infraction au présent règlement décelée par 
lui-même ou par son ou ses adjoints et fait les recommandations 
afin de corriger la situation; 

f) Réfère pour avis, toute question d’interprétation ou d’application 
du présent règlement à l’urbaniste de la Municipalité régionale 
de comté des Sources; 

g) Fait rapport par écrit au conseil municipal des municipalités 
concernées de chaque contravention ou infraction au présent 
règlement. 

 
3.3 VISITE DES LIEUX 
 
Le fonctionnaire désigné, dans l’exercice de ses fonctions, peut visiter, 
entre 7 h et 19 h, l’ensemble des propriétés foncières du territoire de la 
Municipalité régionale de comté des Sources. 
 
Tout propriétaire, locataire ou occupant d’une propriété foncière visitée 
conformément au premier alinéa, est tenu de recevoir cet officier et de 
répondre à toutes les questions qui lui sont posées relativement à 
l’exécution du présent règlement. 



3.4 DÉCLARATION OBLIGATOIRE 
 
La déclaration prescrite à l’article 4.1.2 du présent règlement doit être 
présentée au fonctionnaire désigné et doit être complétée par le propriétaire 
de la propriété foncière concernée ou par son fondé de pouvoir confirmé 
par une procuration. 
 

3.4.1 Informations requises 
 
Les renseignements relatifs à une déclaration doivent être fournis par écrit 
sur le formulaire prescrit à cette fin. La déclaration comporte notamment les 
renseignements suivants : 
 

a) nom, prénom et adresse du propriétaire du lot ou des lots et son 
représentant autorisé; 

b) le(s) numéro(s) de lot(s) visé(s) par la déclaration, la superficie 
de la propriété foncière, la superficie de la coupe, le pourcentage 
de bois récolté, le type de coupe effectuée et l’essence; 

c) les endroits où la pente est supérieure à trente pour cent (30%); 
d) spécifier si le lot a fait l’objet de coupes au cours des dix (10) 

années précédant la déclaration ainsi que le type et les 
superficies de ces coupes; 

e) fournir sur demande un plan de la coupe (croquis) signé par le 
propriétaire ou son représentant indiquant les numéros de lots, 
les aires de coupe, les voies publiques et privées, les cours 
d’eau, les lacs, la localisation du boisé, des peuplements 
forestiers et la voie d’accès aux sites de coupes. 

 
3.4.2 Formulaire 
 

Les déclarations peuvent être faites sur les formulaires de prescription 
sylvicole utilisés par l’Agence de mise en valeur de la forêt privée de l’Estrie 
ou sur les formulaires de déclaration et de demande de certificat 
d’autorisation qui sont disponibles au bureau de la Municipalité régionale de 
comté des Sources et dans les bureaux des municipalités et villes du 
territoire de la MRC. 
 

3.4.3  Délai de production 
 
La déclaration doit être produite dans les trente (30) jours qui suivent le 
début des opérations de coupe. 
 
3.5 LE CERTIFICAT D’AUTORISATION  
 
La demande de certificat d’autorisation relatif à l’abattage d’arbres prescrite 
à l’article 4.1.3 ou à toute autre disposition du présent règlement prescrivant 
l’émission d’un certificat d’autorisation, doit être présentée au fonctionnaire 
désigné par le propriétaire de la propriété foncière concernée ou par son 
fondé de pouvoir confirmé par procuration. 
 
La demande doit être présentée avant le début des opérations de coupe et 
aucune opération ne peut débuter avant l’émission du certificat 
d’autorisation. 
 

3.5.1 Informations requises  
 
Les renseignements relatifs à une demande de certificat d’autorisation 
doivent être fournis par écrit sur le formulaire prescrit à cette fin. La 
demande comporte notamment les renseignements suivants :  
 

a) nom, prénom et adresse du propriétaire du lot ou des lots et 
son représentant autorisé; 

b) nom, prénom et adresse de l’entrepreneur forestier devant 
effectuer les travaux; 



c) le(s) numéro(s) de lot(s) visé(s) par la demande, la superficie 
de la propriété foncière, la superficie de la coupe, le 
pourcentage de bois à récolter, le type de coupe projetée et 
l’essence; 

d) les endroits où la pente est supérieure à trente pour cent 
(30%); 

e) spécifier si le lot a fait l’objet de coupes dans les dix (10) 
dernières années ainsi que le type et les superficies de ces 
coupes; 

f) fournir un plan de la coupe prévue (croquis) signé par le 
propriétaire ou son représentant indiquant les numéros de 
lots, les aires de coupe, les voies publiques et privées, les 
cours d’eau, les lacs, la localisation du boisé, des 
peuplements forestiers et la voie d’accès aux sites de 
coupes ; 

g) être accompagnée d’une prescription sylvicole préparée par 
un l’ingénieur forestier membre en règle de l’Ordre des 
Ingénieurs Forestiers du Québec ; 

 
3.5.2 Formulaires 

 
Les formulaires de déclaration et de demande de certificat d’autorisation 
sont disponibles au bureau de la Municipalité régionale de comté des 
Sources et dans les bureaux des municipalités et villes du territoire de la 
MRC. Seuls les formulaires prescrits peuvent être utilisés. 
 

3.5.3 Émission du certificat d’autorisation 
 
Le fonctionnaire désigné a un délai de trente (30) jours à compter du 
moment où la demande est complète, c’est-à-dire que le formulaire a été 
dûment complété et que les documents requis ont été fournis, pour statuer 
sur la demande de certificat d’autorisation. 
 
Si la demande est conforme au présent règlement, il émet le certificat 
d’autorisation et si la demande ne respecte pas les exigences prescrites, il 
refuse la demande et motive sa décision. 
 

3.5.4 Validité du certificat d’autorisation 
 
Le certificat d’autorisation est valide pour une période de vingt-quatre (24) 
mois suivant la date de son émission. Passé ce délai, le requérant doit se 
pourvoir d’un nouveau certificat d’autorisation. De plus, tout permis et 
certificat est nul si les travaux ne sont pas effectués conformément à la 
demande de certificat et aux prescriptions.  
 

3.5.5 Tarif  
 
Il n’y a aucun tarif prescrit pour procéder à une déclaration ou présenter une 
demande de certificat d’autorisation. 
 
CHAPITRE 4.  
DISPOSITIONS NORMATIVES 
 
4.1 ABATTAGE D’ARBRES PERMIS 
 
Seuls les abattages d’arbres énumérés au présent règlement sont 
autorisés, et ce, de la manière prescrite au présent règlement : 
 

4.1.1 N’est pas assujetti à l’obligation de déposer une déclaration 
ou d’obtenir un certificat d’autorisation, le propriétaire qui fait 
l’un des abattages suivants : 

 



a) Tout abattage d’arbres prélevant moins de dix pour cent 
(10%) du volume sur une propriété foncière, 
uniformément réparti; 

b) Tout abattage d’arbres sur une superficie de moins de 
quatre hectares (4 ha) et de moins dix pour cent (10%) 
de la superficie à vocation forestière de la propriété 
foncière. 

 
Le présent article ne s’applique que dans la mesure où, sur 
une même période de dix (10) ans, le volume total prélevé 
ou la superficie totale coupée, d’une propriété foncière, ne 
dépasse pas les seuils maximaux prévus aux paragraphes �a) 
et �b) et si l’un ou l’autre des seuils est dépassé, l’article  
4.1.2 ou 4.1.3 s’applique, selon le cas. 

 
4.1.2 N’est pas assujetti à l’obligation d’obtenir au préalable un 

certificat d’autorisation, mais doit faire l’objet d’une 
déclaration, le propriétaire qui fait l’abattage d’arbres 
suivant : 

 
a) Tout abattage d’arbres prélevant entre dix et quarante 

pour cent (10 et 40%) du volume uniformément réparti 
sur une superficie de quatre hectares (4 ha) et plus par 
année; 

 
Le présent article ne s’applique que dans la mesure où, sur 
une même période de dix (10) ans, le volume total prélevé 
d’une propriété foncière ne dépasse pas le seuil prescrit au 
paragraphe �a) et si tel est le cas, l’article 4.1.3 s’applique. 

 
4.1.3 Tout propriétaire d’une propriété foncière qui veut y effectuer 

de l’abattage d’arbres qui n’est pas visé à l’article 4.1.1 ou à 
l’article 4.1.2, doit, pour pouvoir procéder à l’abattage 
d’arbres, obtenir au préalable l’émission d’un certificat 
d’autorisation. 
 
Le certificat d’autorisation peut être obtenu dans la mesure 
où l’abattage d’arbres est limité à ce qui suit : 
 
a) Tout abattage d’arbres prélevant plus de quarante pour 

cent (40%) du volume uniformément réparti par période 
de dix (10) ans sur une superficie supérieure à quatre 
hectares (4 ha) d’un seul tenant;  

 
b) Tout abattage d’arbres dont la somme de superficie 

d’abattage d’arbres prélevant plus de quarante pour cent 
(40%) du volume réparti uniformément est supérieure à 
quatre hectares (4 ha) ou à dix pour cent (10%) de la 
superficie de la vocation forestière de la propriété 
foncière, durant une période de dix (10) ans. 

 
4.1.4 Pour déterminer le volume ou la superficie mentionné à l’un 

des articles 4.1.1 à 4.1.3, on inclut dans le calcul les chemins 
de débardage, les chemins forestiers, les virées, les aires 
d’empilement, d’ébranchage et de tronçonnage. 

 
4.2 ABATTAGE D’ARBRES INTERDIT  
 
Malgré l’article 4.1 intitulé «Abattage d’arbres permis», tout abattage 
d’arbres prévu au présent article est prohibé :  
 

4.2.1 Tout abattage d’arbres, à l’exception des essences à 
croissance rapide, de plus de quarante pour cent (40%) du 
volume réparti uniformément ou non est interdit dans une 
plantation établie il y a moins de vingt-cinq (25) ans;  



Dans une plantation établie depuis vingt-cinq (25) ans et 
plus, les règles édictées au présent règlement s’appliquent. 
 
Malgré l’interdiction prescrite au premier alinéa, tout abattage 
d’arbres de plus de quarante pour cent (40%) du volume est 
permis si une prescription sylvicole signée par un ingénieur 
forestier justifie l’intervention dans la plantation et qu’un 
certificat d’autorisation est émis. 

 
4.2.2 Tout abattage d’arbres effectuant une trouée à l’intérieur : 

 
a) d’une bande de protection de trente mètres (30 m) le 

long des érablières en production; 
b) d’une bande de protection de trente mètres (30 m) le 

long des chemins publics ; 
c) d’une bande de protection de vingt mètres (20 m) le 

long des limites des boisés voisins ; 
d) d’une bande de vingt mètres (20 m) le long des cours 

d’eau permanents ; 
e) d’une bande de vingt mètres (20 m) le long des lacs. 

 
Malgré les interdictions mentionnées aux sous-paragraphes 
précédents, tout abattage d’arbres de plus de quarante pour 
cent (40%) du volume uniformément réparti est permis si une 
prescription sylvicole signée par un ingénieur forestier justifie 
l’intervention dans ces bandes de protection et qu’un 
certificat d’autorisation est émis. 

 
4.3 PROTECTION DES ÉRABLIÈRES EXPLOITÉES 
 
Une bande de protection de trente mètres (30 m) le long d’une érablière 
exploitée sur une propriété foncière voisine doit être préservée; dans cette 
bande, seul l’abattage d’arbres prélevant au plus quarante pour cent (40%) 
du volume uniformément réparti par période de dix (10) ans est autorisé. 
 
Malgré le premier alinéa, l’abattage d’arbres est permis si une prescription 
sylvicole, signée par un ingénieur forestier, justifie l’intervention et si une 
entente écrite, signée entre les propriétaires concernés faisant part de leur 
accord mutuel au non-respect de la norme édictée au premier alinéa sont 
remises au fonctionnaire désigné lors de la demande de certificat 
d’autorisation et qu’un certificat d’autorisation est émis. 
 
Malgré le paragraphe précédent, dans le cas de chablis ou d’arbres 
malades, seule une prescription sylvicole signée par un ingénieur forestier 
attestant que l’intervention est justifiée est obligatoire. 
 
4.4 PROTECTION DES BOISÉS VOISINS 
 
Une bande de protection de vingt mètres (20 m) le long d’un boisé voisin 
doit être préservée; dans cette bande, seul l’abattage d’arbres de quarante 
pour cent (40%) et moins du volume uniformément réparti par période de 
dix (10) ans est autorisé.  
 
Toutefois, il est permis de déroger à cette exigence si une prescription 
sylvicole, signée par un ingénieur forestier, justifiant l’intervention et si une 
entente écrite, signée entre les propriétaires concernés faisant part de leur 
accord mutuel au non-respect de la bande de protection des boisés voisins 
sont remises au fonctionnaire désigné lors la demande de certificat 
d’autorisation et qu’un certificat d’autorisation est émis. 
 
Il est également permis de déroger au présent article conformément aux 
règles édictées à l’article 4.12 intitulé « Récoltes majeures ». 
 



4.5 PROTECTION DES COURS D’EAU ET DES LACS  
 
Une bande de protection boisée de vingt mètres (20 m) doit être maintenue 
de part et d’autre  de tout cours d’eau permanent et des lacs. La bande est 
calculée en tout temps à partir du haut du talus (et, s’il n’y a pas de talus, à 
partir de la ligne naturelle des hautes eaux). Seul l’abattage d’arbres 
correspondant à un prélèvement de quarante pour cent (40%) et moins du 
volume uniformément réparti par période de dix (10) ans est autorisé. Dans 
cette bande de protection boisée, la circulation de la machinerie forestière 
est permise jusqu’à une distance de dix mètres (10 m) du cours d’eau. La 
machinerie est toutefois strictement interdite dans la bande de protection 
boisée de vingt mètres (20 m) en bordure d’un lac. 
 
Une bande de protection boisée de dix mètres (10 m) doit être maintenue 
de part et d’autre  des cours d’eau intermittents. La bande est calculée en 
tout temps à partir du haut du talus (et s’il n’y a pas de talus, à partir de la 
ligne naturelle des hautes eaux). Seul l’abattage d’arbres correspondant à 
un prélèvement de quarante pour cent (40%) et moins du volume réparti 
uniformément par période de dix (10) ans est autorisé. Dans cette bande de 
protection boisée, la circulation de la machinerie forestière est interdite. 
 
Il est permis de déroger aux deux premiers alinéas dans les cas suivants : 
 

a) une coupe consistant en l’abattage ou la récolte d’arbres 
déficients, tarés, dépérissant, endommagés ou morts dans un 
boisé; 

b) l’abattage d’arbres jusqu’à concurrence de cinquante pour cent 
(50%) du volume uniformément réparti par période de dix (10) 
ans, à la condition de préserver un couvert forestier d’au moins 
cinquante pour cent (50%) dans le boisé; 

c) pour l’aménagement d’un chemin de débardage d’une largeur 
maximale de cinq (5) mètres. 

 
Pour pouvoir déroger aux deux premiers alinéas, une prescription sylvicole 
doit justifier l’intervention et un certificat d’autorisation doit être émis. 
 
4.6 PROTECTION DES BOISÉS SITUÉS EN ZONE INONDABLE 
 
Dans les zones inondables identifiées au Plan 1, l’abattage d’arbres est 
permis selon les dispositions du présent règlement seulement du 21 
décembre au 21 mars. Cet abattage d’arbres doit s’assurer de laisser une 
couverture végétale d’un minimum de soixante-dix pour cent (70%) 
uniformément répartie. 
 
4.7 PROTECTION DES PENTES FORTES 
 
Lorsque la pente d’un terrain est supérieure à trente pour cent (30%), seul 
l’abattage d’arbres de trente-trois pour cent (33%) et moins du volume 
uniformément réparti par période de dix (10) ans est autorisé. 
 
Les eaux de ruissellement provenant des ornières doivent être déviées vers 
des zones de végétation; des ouvrages de déviation doivent être 
suffisamment rapprochés les uns des autres pour éviter que les sédiments 
ne se déversent dans un lac ou dans un cours d’eau. 
 
Malgré le premier alinéa, il est permis de déroger à l’exigence du 
prélèvement de trente-trois pour cent (33%) et moins du volume 
uniformément réparti par période de dix (10) ans, en respectant les 
exigences prescrites à l’article 4.12 « Récoltes majeures ». 
 
4.8 PROTECTION DES CHEMINS PUBLICS 
 
Une bande de protection boisée de trente mètres (30 m) doit être 
maintenue en bordure d’un chemin public. Seul l’abattage d’arbres de 



quarante pour cent (40%) et moins du volume uniformément réparti par 
période de dix (10) ans est autorisé. 
 
Malgré les paragraphes précédents, il est permis de déroger à l’exigence du 
prélèvement de quarante pour cent (40 %) et moins du volume 
uniformément réparti par période de dix (10) ans lors des exceptions 
suivantes : 
 
Le dégagement de l'emprise : 
 

a) d'un réseau d'aqueduc et/ou d'égout; 
b) d’un réseau de gazoduc; 
c) de systèmes de télécommunication; 
d) de lignes électriques; 
e) de voies ferroviaires ou cyclables; 
f) pistes de randonnée ou équestre et de sentiers de ski de fond 

ou de motoneige; 
g) pour la sécurité routière; 
h) en vue d’une utilisation résidentielle, commerciale, industrielle, 

institutionnelle ou publique; 
i) pour les travaux et ouvrages d’entretien, d’amélioration et 

d’aménagement effectués par les gouvernements conformément 
à des programmes gouvernementaux et aux lois et règlements 
en vigueur; 

j) pour l’aménagement de percées visuelles permettant une mise 
en valeur du paysage aux endroits prescrits pour la mise en 
place du ou des circuits récréo-touristiques; 

k) pour les carrières, sablières et gravières. 
 
Il est également permis de déroger à l’exigence du prélèvement de 
quarante pour cent (40%) et moins du volume uniformément réparti par 
période de dix (10) ans en respectant les exigences prescrites à l’article 
4.12 intitulé « Récoltes majeures ». 
 
4.9 PROTECTION DES SITES D’INTÉRÊTS ENVIRONNEMENTAL ET 

ÉCOLOGIQUE 
 

4.9.1  Aire de concentration d’oiseaux aquatiques 
 
L’abattage d’arbres est prohibé à l’intérieur d’une aire de 
concentration d’oiseaux aquatiques. 
 
4.9.2 Aire de confinement des cerfs de Virginie 
 
À l’intérieur des aires de confinement des cerfs de Virginie, les 
débris de coupe doivent être laissés sur place.  
 
4.9.3 Habitat du rat musqué 
 
L’abattage d’arbres est prohibé à l’intérieur d’un habitat du rat 
musqué. 
 
4.9.4 Héronnière 
 
Une bande de protection de quinze mètres (15 m) autour d’une 
héronnière doit être préservée; dans cette bande, seul les coupes 
sanitaires sont autorisées lorsque le sol est gelé. 

 
4.10 VOIRIE FORESTIÈRE 
 
Nonobstant les articles 4.8 intitulé « Protection des chemins publics » et 4.9 
intitulé « Protection des sites d’intérêts environnemental et écologique » la 
coupe totale d’arbres est autorisée pour la construction d’un chemin 
forestier, des virées, des aires d’empilement, d’ébranchage et de 
tronçonnage. La coupe totale effectuée pour aménager un chemin forestier 



doit avoir une largeur totale inférieure à vingt mètres (20 m) ; toutefois, cette 
largeur pourra atteindre une largeur totale de trente mètres (30 m) sur une 
propriété de plus de deux cent  cinquante hectares (250 ha). 
 
Une voirie forestière peut également être effectuée à l’intérieur des bandes 
de protection prévues à l’article 4.5 intitulé « Protection des cours d’eau et 
des lacs » dans le but d’effectuer une traverse de cours d’eau, à la 
condition de respecter la réglementation applicable. 
 
Malgré les deux premiers alinéas, l’ensemble de la voirie forestière, incluant 
leur emprise, les virées, les aires d’empilement, d’ébranchage et de 
tronçonnage, ne devra pas excéder dix pour cent (10%) de la superficie à 
vocation forestière de la propriété foncière. 
 
4.11 DRAINAGE FORESTIER 
 
La coupe totale d’arbres est autorisée pour la construction d’un fossé de 
drainage forestier. Cette coupe totale doit avoir une largeur inférieure à six 
mètres (6 m).  
 
Un drainage forestier peut également être effectuée à l’intérieure des 
bandes de protection prévues à l’article 4.5 intitulé « Protection des cours 
d’eau et des lacs », à la condition de respecter la réglementation applicable. 
 
La superficie autorisée en vertu de l’article 4.10  intitulé «Voirie forestière» 
ne peut s’additionner à la superficie nécessaire pour réaliser le drainage 
forestier.  
 
4.12 RÉCOLTES MAJEURES  
 
Les travaux visant la récolte d’arbres dépérissant et/ou infestés (coupe 
sanitaire), à maturité, ayant subi un chablis ou un verglas et pour les 
travaux de coupe de succession, de récupération ou de conversion, sont 
également soumis à l’ensemble des dispositions du présent chapitre �4 
intitulé « Dispositions normatives ». 
 
Malgré les restrictions édictées au premier alinéa, dans les cas de chablis, 
de verglas, d’arbres dépérissant et/ou infestés (coupe sanitaire) et d’arbres 
à maturité et malgré les règles relatives aux bandes de protection prévues 
aux articles 4.4 intitulé « Protection des boisés voisins », 4.5 intitulé 
« Protection des cours d’eau et des lacs », 4.7 intitulé « Protection des 
pentes fortes » et 4.8 intitulé « Protection des chemins publics », les 
restrictions sont levées lorsqu’une prescription sylvicole signée par un 
ingénieur forestier le justifie. Toutefois, la circulation de la machinerie 
forestière dans une bande de dix mètres (10 m) de part et d’autre d’un 
cours d’eau ou d’un lac demeure interdite.  
 
CHAPITRE 5.  
DISPOSITIONS PÉNALES  
 
5.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES RELATIVES AUX SANCTIONS (L.R.Q., 

c. A-19.1) 
 
Toute personne qui fait un abattage d’arbres en contravention du présent 
règlement commet une infraction et est sanctionnée par une amende d’un 
montant minimal de cinq cents dollars (500 $), auquel s’ajoutent : 
 

5.1.1 Dans le cas d’un abattage sur une superficie inférieure à un 
hectare (1 ha), un montant minimal de cent dollars (100 $) et 
maximal de deux cents dollars (200 $) par arbre abattu 
illégalement, jusqu’à concurrence de cinq mille dollars 
(5 000 $); 

 



5.1.2 Dans le cas d’un abattage sur une superficie de un hectare 
(1 ha) ou plus, une amende d’un montant minimal de cinq 
mille dollars (5 000 $) et maximal de quinze mille dollars 
(15 000 $) par hectare complet déboisé, auquel s’ajoute, 
pour chaque fraction d’hectare déboisé, un montant 
déterminé conformément au paragraphe .5.1.1. 

 
Les montants prévus à l’article 5.1.1 sont doublés en cas de récidive. 
 
5.2 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
 
Toute personne qui contrevient au présent règlement, autrement que selon 
ce qui est prescrit aux articles 5.1 et 5.3, commet une infraction et est 
passible des sanctions suivantes : 
 

5.2.1 Si le contrevenant est une personne physique ou une société 
en nom collectif, il est passible d’une amende minimale de 
cinq cents dollars (500 $) et maximale de mille dollars 
(1 000 $), plus les frais; 

 
5.2.2 Si le contrevenant est une personne morale, il est passible 

d’une amende minimale de mille dollars (1 000 $) et 
maximale de deux mille dollars (2 000 $), plus les frais; 
 

Les montants prévus à l’article 5.2.1 sont doublés en cas de récidive. 
 
Si l’infraction est continue, cette continuité constitue, jour par jour, des 
contraventions distinctes, mais l’amende pour tout jour additionnel au 
premier jour ne pourra être recouvrée qu’à partir du premier jour suivant 
l’avis relatif à l’infraction donnée au contrevenant. 
 
5.3 AUTRE DISPOSITION 
 
Un avis écrit est envoyé à toute personne qui omet de faire une déclaration 
dans les délais prescrits à l’article 3.4.2. 
 
Malgré les articles 5.1 et 5.2, toute personne qui effectue un second abattage 
d’arbres sans faire de déclaration commet une infraction au sens du présent 
règlement et est passible d’une amende de cinq cents dollars (500 $). Ce 
montant est doublé en cas de récidive. 
 
5.4 AUTRES RECOURS EN DROIT CIVIL 
 
En sus des recours par action pénale, la Municipalité régionale de comté 
des Sources peut exercer devant les tribunaux de juridiction civile tous les 
autres recours nécessaires pour faire respecter les dispositions du présent 
règlement. Plus particulièrement, la Municipalité régionale de comté des 
Sources peut obtenir une ordonnance de la Cour Supérieure du Québec 
ordonnant la cessation d’une opération incompatible avec le présent 
règlement et la remise en état des lieux. 
 
5.5 PERSONNE PARTIE À L’INFRACTION 
 
Une personne qui accomplit ou omet d’accomplir quelque chose en vue 
d’aider une personne à commettre une infraction au présent règlement ou 
qui conseille, encourage ou incite une personne à commettre une infraction, 
commet elle aussi l’infraction et est passible de la même sanction.  
 
5.6 ADMINISTRATEUR OU DIRIGEANT 
 
Un administrateur ou un dirigeant d’une personne morale qui amène cette 
personne morale par un ordre, une autorisation, un conseil, un 
encouragement, une décision ou un autre geste du même genre, à refuser 
ou à négliger de se conformer aux dispositions du présent règlement ou à 



ne pas s’y conformer, commet une infraction et est passible des mêmes 
amendes que celles prévues aux articles 5.1 et 5.2. 
 
5.7 FAUSSE DÉCLARATION 
 
Commet une infraction qui la rend passible des amendes prévues aux 
articles 5.1 et 5.2, toute personne qui, à l’occasion d’une demande de 
certificat d’autorisation ou du dépôt d’une déclaration ou lors d’une 
inspection, fait une déclaration fausse ou trompeuse au fonctionnaire 
désigné. 
 
5.8 PROPRIÉTAIRE 
 
Commet une infraction qui le rend passible des amendes prévues aux 
articles 5.1 et 5.2, le propriétaire qui a connaissance d’une coupe de bois 
ou d’un abattage d’arbres contraires au présent règlement sur une propriété 
foncière dont il est propriétaire et qui tolère cette coupe ou cet abattage 
d’arbres illégal. 
 
5.9 CONSTAT D’INFRACTION 
 
Le fonctionnaire désigné est autorisé à émettre pour et au nom de la 
Municipalité régionale de comté des Sources tout constat d’infraction pour 
toute contravention au présent règlement, émis conformément au Code de 
procédure pénale.  
 
5.10  ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément aux dispositions de la 
Loi sur l’Aménagement et l’Urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1). 
 
ADOPTÉ LE _____________________ 2008 
 
 
 
           
Jacques Hémond    Frédérick Michaud 
Préfet Directeur général adjoint et 
 secrétaire-trésorier adjoint 



      

21 avril 2008. 



      

21 avril 2008. 



    

21 avril 2008. 



    

21 avril 2008. 



  

21 avril 2008. 



  

21 avril 2008. 



 
A

doptée. 
 

21 avril 2008. 



CONSULTATION PUBLIQUE – DÉBOISEMENT  
PRÉSENTATION DU PROJET DE RÈGLEMENT  
 
Une consultation publique en vertu de l’article 79.5 sera tenue le 22 mai 
2008 à 19 h.à la salle Madeleine-Lamoureux du 309 Chassé. Elle sera 
ouverte aux élus locaux, aux membres du Conseil et aux inspecteurs  
 
2008-04-6312 
AVIS DE MOTION  
RÈGLEMENT NUMÉRO 158-2008 RELATIF À LA PROTECTION D ES 
MILIEUX FORESTIERS DE LA MRC DES SOURCES  
 
Le conseiller Jean-Philippe Bachand donne avis de motion qu’à une 
prochaine séance ou à une séance ultérieure, il proposera ou fera proposer 
un règlement relatif a la protection des milieux forestiers de la MRC des 
Sources. 
 
De plus, afin de préciser la portée du présent avis de motion et de 
dispenser le Conseil de la lecture du présent règlement lors de son 
adoption, une copie du Projet de règlement est remise aux membres avec 
les documents de la séance régulière du 21 avril 2008. La copie du Projet 
de règlement, jointe au présent avis de motion, en fait partie intégrante. 
 
Donné à Asbestos, ce 21 avril 2008.  
 
2008-04-6313 
PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 159-2008  
MODIFICATION AU RÈGLEMENT NUMÉRO 80-98  
SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT (AFFECTATION « FORÊT »)  
 
CONSIDÉRANT l’entrée en vigueur, le 14 avril 1999, du Schéma 
d’aménagement révisé de la Municipalité régionale de comté des Sources; 
 
CONSIDÉRANT que ce document place en affectation du territoire 
« Forêt » certaines terres situées dans la Municipalité de Saint-Adrien, la 
Municipalité de Saint-Georges-de-Windsor, la Paroisse de Saint-Joseph-de-
Ham-Sud et la Municipalité de Wotton; 
 
CONSIDÉRANT que cette affectation délimite les secteurs à dominance 
forestière; 
 
CONSIDÉRANT que la majeure partie des terrains situés en affectation du 
territoire « Forêt » sont en zone non agricole au sens de la Loi sur la 
protection du territoire et des activités agricoles (L.R.Q., c. P-41.1); 
 
CONSIDÉRANT des projets récréo-touristiques en lien avec l’activité 
forestière, notamment de type « pourvoirie » sur des terres situées en 
affectation « Forêt »; 
 
CONSIDÉRANT que le Schéma d’aménagement ne traite pas de ce type 
d’activités; 
 
CONSIDÉRANT que, dans ce contexte, il y a un besoin de mettre à jour la 
planification de la Municipalité régionale de comté des Sources; 
 
CONSIDÉRANT que des activités récréo-touristiques en lien avec la 
ressource forestière pourraient venir dynamiser certaines parties du 
territoire de la municipalité régionale de comté; 
 
CONSIDÉRANT que ces projets pourraient favoriser l’occupation du 
territoire, surtout dans un contexte où plusieurs terrains situés en affectation 
« Forêt » sont vacants;  
 



CONSIDÉRANT que l’autorisation d’activités récréo-touristiques en lien 
avec la ressource permettrait à certains exploitants forestiers de bénéficier 
d’un revenu secondaire; 
 
CONSIDÉRANT que ce type d’activités viendrait bonifier l’économie des 
municipalités de la MRC où l’agriculture est moins dynamique et qui 
dépendent plus de la foresterie; 
 
CONSIDÉRANT que les activités touristiques complémentaires à 
l’agriculture sont considérées comme compatibles dans l’affectation du 
territoire « Agriculture »; 
 
CONSIDÉRANT que les activités touristiques axées sur la ressources et 
que les activités récréatives reliées à la ressource sont considérées comme 
compatibles dans l’affectation du territoire « Rurale »; 
 
CONSIDÉRANT que le Schéma d’aménagement, à l’article 6.1, indique que 
« plus qu’un lieu réservé exclusivement à l’exploitation agricole et à la 
foresterie, le ferme et le milieu rural sont maintenant vus également comme 
une ressource touristique »; 
 
CONSIDÉRANT l’orientation suivante du Schéma d’aménagement :  

« Favoriser en plus de la culture, de l’élevage et de la coupe 
de bois, la transformation sur place des productions et 
l’implantations d’activités compatibles au milieu agricole en 
complément des activités dominantes »; 

 
CONSIDÉRANT que la Municipalité régionale de comté des Sources 
considère comme compatibles à la foresterie les activités récréo-
touristiques axées ou en lien avec la ressource forestière ou la foresterie; 
 
CONSIDÉRANT l’orientation du Schéma d’aménagement consistant à 
favoriser un développement récréo-touristique structuré, propre à la MRC; 
 
CONSIDÉRANT qu’un des objectifs du Schéma d’aménagement est de 
favoriser le développement d’attraits touristiques mettant en valeur le milieu 
rural de la MRC; 
 
CONSIDÉRANT certains projets d’implantation de petites exploitations 
forestières à échelle familiale; 
 
CONSIDÉRANT que ce type de projet ne nécessiterait pas nécessairement 
de très grandes propriétés; 
 
CONSIDÉRANT la présence de terrains vacants de moins de 20 hectares 
en affectation du territoire « Forêt »; 
 
CONSIDÉRANT qu’au Document complémentaire au Schéma 
d’aménagement, pour les territoires faisant partie de l’affectation « Forêt », 
l’implantation d’usages autres qu’agricoles sur des terrains situés en dehors 
de la zone agricole protégée peut être autorisée sur des emplacements 
d’une superficie minimale de 5 000 mètres carrés; 
 
CONSIDÉRANT que le Document complémentaire indique que les terrains 
créés et à venir par morcellement ne pourront avoir une superficie inférieure 
à 20 hectares en affectation « Forêt »; 
 
CONSIDÉRANT qu’en affectation « Rurale », le Document complémentaire 
ne fait pas état de normes particulières de morcellement en zone non 
agricole; 
 
CONSIDÉRANT que le Comité consultatif agricole de la Municipalité 
régionale de comté des Sources a recommandé, lors de la rencontre du 25 
mars 2008, d’autoriser les morcellements en affectation du territoire 



« Forêt » de façon à ce que les emplacements crées et à venir aient une 
superficie minimale de 5 000 mètres carrés en zone non agricole; 
 
CONSIDÉRANT que le Comité consultatif agricole de la Municipalité 
régionale de comté des Sources a recommandé, lors de la rencontre du 25 
mars 2008, de considérer comme compatibles les activités récréo-
touristiques en lien avec la ressource forestière dans l’affectation « Forêt »; 
 
CONSIDÉRANT que le Comité consultatif agricole considère que ces 
modifications seraient conséquentes avec les normes actuellement en 
vigueur et la liste des activités compatibles pour l’affectation « Rurale »; 
 
CONSIDÉRANT que pour mettre en place cette vision, il y a lieu de modifier 
le Schéma d’aménagement de la Municipalité régionale de comté des 
Sources; 
 
CONSIDÉRANT que cette modification irait dans le sens des principes 
directeurs suivants du Schéma d’aménagement : 

- Assurer un second souffle au développement de la région; 
- Favoriser le développement d’entreprises créatrices d’emplois; 

 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 48 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme (L.R.Q., c.  A-19.1), le Conseil de la municipalité régionale de 
comté commence le processus de modification du Schéma d’aménagement 
par l’adoption d’un projet de règlement; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 53 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme, la municipalité régionale de comté doit tenir au moins une 
assemblée publique sur son territoire à l’égard de ce projet de règlement de 
modification au Schéma d’aménagement; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 53.1 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme, la municipalité régionale de comté tient ses assemblées 
publiques par l’intermédiaire d’une commission créée par le Conseil, formée 
des membres de celui-ci qu’il désigne et présidée par le préfet ou par un 
autre membre de la commission désigné par le préfet; 

 
CONSIDÉRANT que le Conseil de la Municipalité régionale de comté des 
Sources peut déléguer au secrétaire-trésorier le pouvoir de fixer la date, 
l’heure et le lieu de cette assemblée; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est  proposé par le conseiller Ghislain Drouin 
 appuyé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 
QUE le « Projet de Règlement numéro 159-2008 – Modification au 
Règlement numéro 80-98 Schéma d’aménagement (Affectation « Forêt »)» 
joint en « Annexe A » de la présente résolution pour en faire partie 
intégrante, soit et est adopté. 
 
QUE les membres du Comité d’aménagement soient chargés de tenir une 
assemblée publique à l’égard du « Projet de Règlement numéro 159-2008 – 
Modification au Règlement numéro 80-98 Schéma d’aménagement 
(Affectation « Forêt »)». 
 
QUE le Conseil de la Municipalité régionale de comté des Sources délègue 
au secrétaire-trésorier le pouvoir de fixer la date, l’heure et le lieu de toute 
assemblée publique relative au « Projet de Règlement numéro 159-2008 – 
Modification au Règlement numéro 80-98 Schéma d’aménagement 
(Affectation « Forêt »)». 
 

*************************** 



Annexe A 
 

Projet de Règlement numéro 159-2008 – Modification au Règlement 
numéro 80-98 Schéma d’aménagement (Affectation « Fo rêt »)  

 
Municipalité régionale de comté des Sources 
Règlement numéro 159-2008 
Modification au Règlement numéro 80-98  
Affectation « Forêt » 
 
ATTENDU que la Municipalité régionale de comté des Sources a adopté, 
par le biais de son Règlement 80-98, un Schéma d’aménagement pour 
l’ensemble de son territoire, lequel est entré en vigueur le 14 avril 1999; 
 
ATTENDU que ce document place en affectation du territoire « Forêt » 
certaines terres situées dans la Municipalité de Saint-Adrien, la Municipalité 
de Saint-Georges-de-Windsor, la Paroisse de Saint-Joseph-de-Ham-Sud et 
la Municipalité de Wotton; 
 
ATTENDU que cette affectation délimite les secteurs à dominance 
forestière; 
 
ATTENDU que la majeure partie des terrains situés en affectation du 
territoire « Forêt » sont en zone non agricole au sens de la Loi sur la 
protection du territoire et des activités agricoles (L.R.Q., c. P-41.1); 
 
ATTEDU des projets récréo-touristiques en lien avec l’activité forestière, 
notamment de type « pourvoirie » sur des terres situées en affectation 
« Forêt »; 
 
ATTENDU que le Schéma d’aménagement ne traite pas de ce type 
d’activités; 
 
ATTENDU que, dans ce contexte, il y a un besoin de mettre à jour la 
planification de la Municipalité régionale de comté des Sources; 
 
ATTENDU que des activités récréo-touristiques en lien avec la ressource 
forestière pourraient venir dynamiser certaines parties du territoire de la 
municipalité régionale de comté; 
 
ATTENDU que ces projets pourraient favoriser l’occupation du territoire, 
surtout dans un contexte où plusieurs terrains situés en affectation « Forêt » 
sont vacants;  
 
ATTENDU que l’autorisation d’activités récréo-touristiques en lien avec la 
ressource permettrait à certains exploitants forestiers de bénéficier d’un 
revenu secondaire; 
 
ATTENDU que ce type d’activités viendrait bonifier l’économie des 
municipalités de la MRC où l’agriculture est moins dynamique et qui 
dépendent plus de la foresterie; 
 
ATTENDU que les activités touristiques complémentaires à l’agriculture 
sont considérées comme compatibles dans l’affectation du territoire 
« Agriculture »; 
 
ATTENDU que les activités touristiques axées sur la ressources et que les 
activités récréatives reliées à la ressource sont considérées comme 
compatibles dans l’affectation du territoire « Rurale »; 
 
ATTENDU que le Schéma d’aménagement, à l’article 6.1, indique que 
« plus qu’un lieu réservé exclusivement à l’exploitation agricole et à la 
foresterie, le ferme et le milieu rural sont maintenant vus également comme 
une ressource touristique »; 



ATTENDU l’orientation suivante du Schéma d’aménagement :  
« Favoriser en plus de la culture, de l’élevage et de la coupe 
de bois, la transformation sur place des productions et 
l’implantations d’activités compatibles au milieu agricole en 
complément des activités dominantes »; 

 
ATTENDU que la Municipalité régionale de comté des Sources considère 
comme compatibles à la foresterie les activités récréo-touristiques axées ou 
en lien avec la ressource forestière ou la foresterie; 
 
ATTENDU l’orientation du Schéma d’aménagement consistant à favoriser 
un développement récréo-touristique structuré, propre à la MRC; 
 
ATTENDU qu’un des objectifs du Schéma d’aménagement est de favoriser 
le développement d’attraits touristiques mettant en valeur le milieu rural de 
la MRC; 
 
ATTENDU certains projets d’implantation de petites exploitations forestières 
à échelle familiale; 
 
ATTENDU que ce type de projet ne nécessiterait pas nécessairement de 
très grandes propriétés; 
 
ATTENDU la présence de terrains vacants de moins de 20 hectares en 
affectation du territoire « Forêt »; 
 
ATTENDU qu’au Document complémentaire au Schéma d’aménagement, 
pour les territoires faisant partie de l’affectation « Forêt », l’implantation 
d’usages autres qu’agricoles sur des terrains situés en dehors de la zone 
agricole protégée peut être autorisée sur des emplacements d’une 
superficie minimale de 5 000 mètres carrés; 
 
ATTENDU que le Document complémentaire indique que les terrains créés 
et à venir par morcellement ne pourront avoir une superficie inférieure à 20 
hectares en affectation « Forêt »; 
 
ATTENDU qu’en affectation « Rurale », le Document complémentaire ne 
fait pas état de normes particulières de morcellement en zone non agricole; 
 
ATTENDU que le Comité consultatif agricole de la Municipalité régionale de 
comté des Sources a recommandé, lors de la rencontre du 25 mars 2008, 
d’autoriser les morcellements en affectation du territoire « Forêt » de façon 
à ce que les emplacements crées et à venir aient une superficie minimale 
de 5 000 mètres carrés en zone non agricole; 
 
ATTENDU que le Comité consultatif agricole de la Municipalité régionale de 
comté des Sources a recommandé, lors de la rencontre du 25 mars 2008, 
de considérer comme compatibles les activités récréo-touristiques en lien 
avec la ressource forestière dans l’affectation « Forêt »; 
 
ATTENDU que le Comité consultatif agricole considère que ces 
modifications seraient conséquentes avec les normes actuellement en 
vigueur et la liste des activités compatibles pour l’affectation « Rurale »; 
 
ATTENDU que pour mettre en place cette vision, le Conseil de la 
Municipalité régionale de comté des Sources a l’intention de modifier son 
Schéma d’aménagement pour considérer comme compatibles les activités 
récréo-touristiques en lien avec la ressource forestière et autoriser les 
morcellements de façon à ce que les terrains créés et à venir aient une 
superficie minimale de 5 000 mètres carrés en affectation du territoire 
« Forêt », en zone non agricole; 
 
ATTENDU que cette modification irait dans le sens des principes directeurs 
suivants du Schéma d’aménagement : 
 



- Assurer un second souffle au développement de la région; 
- Favoriser le développement d’entreprises créatrices d’emplois; 

 
ATTENDU qu’un avis de motion à l’égard du « Règlement numéro 159-
2008 – Modification au Règlement numéro 80-98 Schéma d’aménagement 
(Affectation « Forêt »)» a été donné à la séance régulière du 
………………..du Conseil de la Municipalité régionale de comté des 
Sources; 
 
ATTENDU que la Municipalité régionale de comté des Sources a tenu, le 
……………..….. 2008, une assemblée publique à l’égard du « Projet de 
Règlement numéro 159-2008 – Modification au Règlement numéro 80-98 
Schéma d’aménagement (Affectation « Forêt »)»; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est  proposé  par le conseiller………………. 
 appuyé  par le conseiller………………. 
 
QUE le Schéma d’aménagement de la Municipalité régionale de comté des 
Sources adopté par le biais du Règlement 80-98, soit et est modifié de la 
façon suivante : 
 
ARTICLE 1 
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 
 
MODIFICATIONS DU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT 
 
ARTICLE 2 
 
L’article 6.3.3 du Schéma d’aménagement est remplacé par ce qui suit :  
 
 « 6.3.3 L’AFFECTATION :  FORÊT 
 

Cette affectation délimite les secteurs à dominance forestière.  Elle 
vise à préserver ou à offrir un milieu propice : 

·  à l’exploitation forestière, en favorisant l’implantation 
d’usages compatibles avec cette pratique dans le voisinage;  

·  à l’implantation d’activités en lien avec la foresterie ou la 
ressource forestière, dans le but de diversifier les utilisations 
de la forêt et de favoriser l’occupation du territoire. 

 Par ailleurs, les activités permises dans cette affectation doivent 
respecter le principe du développement durable. 

 
 Les activités compatibles : 

- Forestière. 
- Agricole. 
- Résidentielle unifamiliale ou bifamiliale. 
- Transport, transformation et production énergétique. 
- Télécommunication. 
- Minière. 
- Extractive (carrière et sablière). 
- Conservation naturelle. 
- Services publics de tous les genres. 
- Industrielle reliée à la ressource forestière. 
- Récréo-touristique axée ou en lien avec la foresterie ou la 

ressource forestière. 
 
 Les activités incompatibles : 

- Industrielle, à l’exception des entreprises utilisant le bois non 
transformé comme principale matière première.  Par exemple, 
une scierie est considérée comme compatible, mais un fabricant 
de « palettes » ne l’est pas. 



Annule résolution 2008-
01-6201 du  21 janvier 
2008 

- Commerce de détail et de service. 
- Administrative.  

 
MODIFICATIONS DU DOCUMENT COMPLÉMENTAIRE DU SCHÉMA 
D’AMÉNAGEMENT  
 
ARTICLE 3 
 
Le premier paragraphe du troisième alinéa de l’article 6.1.2 du Document 
complémentaire du Schéma d’aménagement est remplacé par ce qui suit : 
 

A l’intérieur de l’affectation FORÊT, aucun morcellement d’une 
superficie moindre que 20 hectares ne peut être autorisé.  Cette 
norme ne s’applique qu’aux emplacements situés en zone agricole 
protégée au sens de la Loi sur la protection du territoire et des 
activités agricoles (L.R.Q., c. P.-41.1).  En zone non agricole, les 
emplacements doivent avoir une superficie minimale de 5 000 mètres 
carrés. 
 

ARTICLE 4 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
 
 
__________________________      ____________________________ 
Jacques Hémond Frédérick Michaud 
Préfet Directeur général adjoint et  
 secrétaire-trésorier adjoint 

Adoptée. 
2008-04-6314 
AVIS DE MOTION  
RÈGLEMENT NUMÉRO 159-2008 – MODIFICATION AU RÈGLEME NT 
NUMÉRO 80-98 SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT   
(AFFECTATION « FORÊT ») 
 
La conseillère Francine Labelle-Girard donne avis de motion qu’à une 
prochaine séance ou à une séance ultérieure, elle proposera ou fera 
proposer un règlement visant à modifier le règlement numéro 80-98 
Schéma d’aménagement (Affectation « Forêt »). 
 
De plus, afin de préciser la portée du présent avis de motion et de 
dispenser le Conseil de la lecture du présent règlement lors de son 
adoption, une copie du Projet de règlement est remise aux membres avec 
les documents de la séance régulière du 21 avril 2008. La copie du Projet 
de règlement, jointe au présent avis de motion, en fait partie intégrante. 
 
Donné à Asbestos, ce 21 avril 2008.  
 
FIBRE OPTIQUE 
2008-04-6315 
CONFIRMATION DE MANDAT À CÂBLE AXION DIGITEL INC.  
ANNULATION RÉSOLUTION 2008-01-6201  
 
CONSIDÉRANT le mandat donné à Câble Axion Digitel Inc. pour une Étude 
de faisabilité sur le déploiement de l’Internet haute vitesse sur l’ensemble 
du territoire au coût de 15 000 $, et émis par la résolution numéro 2007-11-
6134 ; 
 
CONSIDÉRANT la résolution 2008-01-6201 dans laquelle il n’est pas fait 
mention de l’entente intervenue entre la SADC et la MRC pour le partage 
des frais de l’étude ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 



Il est proposé par le conseiller Pierre Therrien 
 appuyé par le conseiller Langevin Gagnon 
 
QUE la présente résolution annule la résolution numéro 2008-01-6201. 
 
QUE le Conseil de la MRC confirme que les coûts du mandat de 15 000 $ 
de Câble Axion doivent être partagés entre la MRC et la SADC, selon 
l’entente convenue entre les deux organismes. 
 
QUE le montant de 15 000 $ soit pris à même le « Surplus accumulé ». 
 

Adoptée. 
 
DÉPÔT ÉTUDE DE PRÉFAISABILITÉ DE CÂBLE-AXION  
PRÉSENTATION DES RÉSULTATS  
 
Daté du 27 mars 2008, un plan d’ensemble du territoire découpé en quatre 
secteurs et subdivisé en huit zones est déposé au Conseil. Des explications 
plus détaillées seront fournies en atelier de travail de 22 avril 2008. 
 
DÉVELOPPEMENT ÉOLIEN 
Aucun sujet. 
 
POSTE DE POLICE 
 
ADMINISTRATION 
 
ETATS DES REVENUS ET DES DÉPENSES AU 31 MARS 2008  
 
L’état des revenus et des dépenses au 31 mars 2008 est remis aux 
membres du Conseil à titre de renseignements. 
 
2008-04-6316 
EMPLOYÉES D’ENTRETIEN MÉNAGER  
FIN DE PÉRIODE DE PROBATION AU 1 er MAI 2008 
POSTE DE POLICE DE WOTTON 
 
CONSIDÉRANT que madame Claire Bergeron a été embauchée le 11 
octobre 2006 comme préposée à l’entretien ménager du poste de police de 
Wotton à raison de 3 heures par jour, et ce, du lundi au vendredi; 
 
CONSIDÉRANT que madame Ginette Bourque a été embauchée le 23 
septembre 2006 comme préposée à l’entretien ménager du poste de police 
de Wotton à raison de 2,5 heures par jour, les samedi et dimanche de 
chaque semaine; 
 
CONSIDÉRANT que leur période de probation prendra fin le 30 avril 2008; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller René Perreault 
 appuyé par le conseiller Ghislain Drouin 
 
QUE le Conseil de la MRC confirme la date de fin de période de probation 
de mesdames Claire Bergeron et Ginette Bourque au 30 avril 2008. 
 
QUE le Conseil confirme le statut d’employé régulier à temps partiel de 
mesdames Bergeron et Bourque, et ce, à compter du 1er mai 2008. 
 
QUE mesdames Bergeron et Bourque bénéficient du fonds de pension au 
même titre que les employés de la MRC dès le 1er mai 2008. 
 

Adoptée. 



2008-04-6317 
ENTRETIEN PAYSAGER 2008 – COMITÉ DE SÉLECTION DES O FFRES 
 
CONSIDÉRANT qu’un appel d’offres pour l’entretien des pelouses du poste 
de police à Wotton pour la saison estivale 2008 a été rendu public dans le 
journal Les Actualités du 12 avril; 
 
CONSIDÉRANT que les offres devront être déposées au plus tard le 25 
avril à 11h pour être ouvertes le 25 avril à 11h30;  
 
CONSIDÉRANT que la formation d’un comité est nécessaire pour évaluer 
lesdites offres; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
 
Il est proposé par le conseiller Langevin Gagnon 
 appuyé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 
QU’un comité de sélection soit formé de : 

- Jacques Hémond, préfet 
- René Perreault, président du Comité de sécurité publique  
- Pierre Therrien, préfet-suppléant. 

 
Adoptée. 

 
2008-04-6318 
TOURNOI DE GOLF BÉNÉFICE – PANIER DE PRODUITS RÉGIO NAUX 
SÛRETÉ DU QUÉBEC MRC DES SOURCES – 14 JUIN 2008 
 
CONSIDÉRANT l’activité du septième tournoi de golf bénéfice de la Sûreté 
du Québec de la MRC des Sources pour le samedi 14 juin 2008 au Club de 
golf d’Asbestos; 
 
CONSIDÉRANT la demande de contribution pour un prix de présence au 
nom de la MRC des Sources; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller René Perreault 
 appuyé par le conseiller Ghislain Drouin 
 
QU’un panier de produits régionaux soit acheté au Bureau d’information 
touristique et qu’il soit transmis au nom de la MRC pour être remis lors du 
tournoi de golf de la Sûreté du Québec. 
 
QUE le coût du panier soit pris à même le poste budgétaire « Réceptions 
publiques ». 
 

Adoptée. 
 
2008-04-6319 
TOURNOI DE GOLF BÉNÉFICE – 14 JUIN 2008  
SÛRETÉ DU QUÉBEC MRC DES SOURCES – INSCRIPTIONS 
 
CONSIDÉRANT l’activité du septième tournoi de golf bénéfice de la Sûreté 
du Québec de la MRC des Sources pour le samedi 14 juin 2008 au Club de 
golf d’Asbestos; 
 
CONSIDÉRANT que les bénéfices de ce tournoi iront à divers organismes 
de la MRC des Sources; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Pierre Therrien 
 appuyé par le conseiller Ghislain Drouin 



D’autoriser le préfet Jacques Hémond, le président du Comité de sécurité 
publique René Perreault, le conseiller Claude Larose et le directeur général 
par intérim Frédérick Michaud à participer au tournoi de golf organisé par la 
Sûreté du Québec de la MRC des Sources, le samedi 14 juin 2008. 
 
QUE les coûts d’inscriptions au montant de 360 $ (90$ par inscription) 
soient pris à même le poste budgétaire « Réceptions publiques ». 
 

Adoptée. 
 
SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 
SCHÉMA DE COUVERTURE DE RISQUES EN SÉCURITÉ INCENDIE 
 
2008-04-6320 
DÉPÔT DES PLANS DE MISE EN ŒUVRE LOCAUX – DÉLAI  
MUNICIPALITÉ DE WOTTON  
 
CONSIDÉRANT la résolution numéro 2008-02-6239 disant que les 
membres du Conseil de la MRC déterminaient que les autorités responsables 
devraient avoir apporté les modifications jugées nécessaires au schéma et 
aux plans de mise en œuvre dans la deuxième semaine du mois d’avril 2008, 
soit pour le vendredi 18 avril 2008. 
 
CONSIDÉRANT que la Municipalité de Wotton n’a pu déposer son plan de 
mise en œuvre pour la séance d’avril; 
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 appuyé par le conseiller Langevin Gagnon 
 
QU’un délai d’un (1) mois soit accordé à la Municipalité de Wotton pour le 
dépôt de son plan de mise en œuvre local; 
 
QUE le plan de mise en œuvre de la Municipalité de Wotton soit transmis à 
la MRC des Sources pour adoption à la séance du mardi 20 mai 2008. 
 

Adoptée. 
 
COMITÉ DE SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 
Les dates et heures retenues pour les prochaines rencontres du CSP sont : 
 - 12 juin à 19h30 
 - 18 septembre à 19h30 
 - 10 décembre à 19h30. 
 
Il reste à les valider auprès du Lieutenant Daniel Campagna de la S.Q. 
 
ENVIRONNEMENT 
 
SITE D’ENFOUISSEMENT 
 
2008-04-6321 
LISTE DES CHÈQUES – SITE D’ENFOUISSEMENT 
 
CONSIDÉRANT que des crédits sont disponibles pour effectuer le paiement 
de la liste des comptes; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
 
Il est proposé par le conseiller Pierre Therrien 
 appuyé par le conseiller René Perreault 
 
QUE les comptes ci-dessous soient et sont acceptés et que le secrétaire-
trésorier adjoint est autorisé à les payer : 
 



numéros 200080028 à 20080057 selon la liste détaillée fournie aux 
membres du Conseil pour un total de 19 874,58 $ en plus des salaires pour 
le mois d’un montant de 4 704,78$ pour un total de 24 579,36$.  
 

Adoptée. 
 
2008-04-6322 
ÉTAT DES REVENUS ET DÉPENSES AU 31 MARS 2008  
SITE D’ENFOUISSEMENT 
 
CONSIDÉRANT la préparation de l’État des revenus et des dépenses par la 
secrétaire; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 appuyé par la conseillère Langevin Ganon 
 
QUE l’État des revenus et dépenses du site d’enfouissement au 31 mars 
2008 préparé par la secrétaire soit et est déposé. 
 

Adoptée. 
 
LIEU D’ENFOUISSEMENT TECHNIQUE (LET)  
Aucun sujet. 
 
MATIÈRES RÉSIDUELLES  
Aucun sujet. 
 
MATIÈRES RECYCLABLES  
Aucun sujet. 
 
EAU  
 
2008-04-6323 
SERVICE D’INSPECTION - TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT ET 
D’ENTRETIEN DANS LES COURS D’EAU  
 
CONSIDÉRANT la résolution numéro 2007-03-5870 par laquelle le Conseil 
de la Municipalité régionale de comté des Sources a adopté la « Politique 
relative à la gestion des cours d’eau sous juridiction de la MRC des 
Sources »; 
 
CONSIDÉRANT que des ententes ont été prises au cours de l’année 2007 
avec toutes les municipalités de la MRC pour la mise en œuvre de cette 
politique; 
 
CONSIDÉRANT que lors de la séance du 18 juin 2007, le Conseil de la 
Municipalité régionale de comté des Sources avait décidé, par la résolution 
numéro 2007-06-5990, de faire un projet-pilote avec la Ville de Danville en 
regard de la répartition des responsabilités vis-à-vis de la « Politique 
relative à la gestion des cours d’eau sous juridiction de la MRC des 
Sources »; 
 
CONSIDÉRANT que ce projet-pilote doit prendre fin en juin 2008; 
 
CONSIDÉRANT la bonne marche de ce projet en 2007; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Danville se montrerait intéressée à 
continuer en ce sens; 
 
CONSIDÉRANT que les citoyens ont parfois tendance à s’adresser à 
l’inspecteur en bâtiment et en environnement plutôt qu’à la personne 
désignée lorsqu’ils veulent intervenir dans un cours d’eau ou entreprendre 



des démarches auprès du ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs pour obtenir un certificat d’autorisation; 
 
CONSIDÉRANT que dans ce projet, des responsabilités relatives aux 
travaux d’entretien et d’aménagement  dans les cours étaient dévolues à 
l’inspecteur en bâtiment et en environnement de la MRC; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé  par le conseiller Claude Larose 
 appuyé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 
QUE la Municipalité régionale de comté des Sources offre aux municipalités 
les services des inspecteurs en bâtiment et en environnement à son emploi 
pour effectuer les étapes suivantes en vertu de la « Politique relative à la 
gestion des cours d’eau sous juridiction de la MRC des Sources » : 
 

a)  Procédure pour les travaux d’entretien de cours  d’eau 
(travaux de moins de 3 000 $ ne nécessitant pas de 
certificat d’autorisation) 
 

1. Le demandeur remplit une demande, avec le formulaire 
prévu à cette fin, auprès de la personne désignée au niveau 
local.  Une copie de tous les documents relatifs à la 
demande sont transmis à la MRC et ce, tout au long de la 
présente procédure. 

 
2. La personne désignée au niveau local effectue une visite du 

terrain avec le propriétaire et le coordonnateur régional pour 
connaître la nature problème, les travaux à effectuer et le 
coût estimé de ces derniers.   
Si le cours d’eau est situé sur ou sépare le territoire de plus 
d’une municipalité locale et que la personne désignée au 
niveau local juge que des travaux sont également requis 
dans une municipalité voisine, il doit aviser la personne 
désignée au niveau local concernée pour qu’elle soumette 
aussi une demande. 

 
3. Lors d’une séance du conseil de la municipalité, la personne 

désignée au niveau local présente la demande.  Si la 
municipalité appuie la demande, elle doit produire une 
résolution disant qu’elle accepte de payer tous les frais.  Elle 
indique alors, le cas échéant, la répartition des frais entre les 
contribuables concernés. 

 
4. Au moins 48 heures à l’avance, la personne désignée au 

niveau local notifie formellement le ou les propriétaire(s) de 
la date d’exécution des travaux sur leur(s) propriété(s). 

 
5. Réalisation des travaux, sous la surveillance de la personne 

désignée au niveau local.  Cette dernière doit faire rapport au 
coordonnateur régional. 

 
6. À la fin des travaux, la personne désignée au niveau local 

produit une attestation de conformité des travaux, laquelle 
est déposée à la MRC. 
 
 

b)  Procédure pour les travaux d’aménagement d’un c ours 
d’eau et travaux d’entretien de plus de 3 000 $ ou 
nécessitant un certificat d’autorisation du MDDEP  
 

1. Le demandeur remplit une demande, avec le formulaire 
prévu à cette fin, auprès de la personne désignée au niveau 
local. Une copie de tous les documents relatifs à la demande 



sont transmis à la MRC et ce, tout au long de la présente 
procédure.   

 
2. La personne désignée au niveau local effectue une visite du 

terrain avec le propriétaire pour connaître la nature du 
problème, les travaux à effectuer et le coût estimé de ces 
derniers.   

 Si le cours d’eau est situé sur ou sépare le territoire de plus 
d’une municipalité locale et que la personne désignée au 
niveau local juge que des travaux sont également requis 
dans une municipalité voisine, il doit aviser la personne 
désignée au niveau local concernée pour qu’elle soumette 
aussi une demande. 

 
3. Lors d’une séance du conseil de la municipalité, la personne 

désignée au niveau local présente la demande.  Si la 
municipalité appuie la demande, elle doit produire une 
résolution disant qu’elle accepte de payer tous les frais.  Elle 
indique alors, le cas échéant, la répartition des frais entre les 
contribuables concernés. 

 
4. Au moins 48 heures à l’avance, la personne désignée au 

niveau local notifie formellement le propriétaire de la date 
d’exécution des travaux sur sa propriété. 

 
5. Réalisation des travaux, sous la surveillance de l’ingénieur 

mandaté par la MRC.  La personne désignée au niveau local 
doit visiter le chantier et faire rapport au coordonnateur 
régional. 

 
QUE les honoraires soient ceux en vigueur à la MRC pour les services 
d’inspection en bâtiment et en environnement. 
 
QUE la Municipalité régionale de comté des Sources invite les municipalités 
à faire connaître leurs intentions d’ici la séance du 20 mai 2008 de telle 
sorte d’amener une planification optimale du service d’inspection en 
bâtiment et en environnement. 
�

Adoptée 
 
2008-04-6324 
ADOPTION RÈGLEMENT NUMÉRO 156-2008 
AMÉNAGEMENT DE COURS D’EAU – VILLE D’ASBESTOS  
 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DES SOURCES 
REGLEMENT NUMÉRO 156-2008 RELATIF À L’AMÉNAGEMENT D’UNE 
PARTIE DES COURS D’EAU SITUÉS SUR LES LOTS 8B-P DU RANG 1 
DU CADASTRE DU CANTON DE SHIPTON ET 80-P DU CADASTRE DU 
VILLAGE D’ASBESTOS À ASBESTOS 
 
ATTENDU que le « Règlement numéro 156-2008 relatif à l’aménagement 
d’une partie des cours d’eau situés sur les lots 8B-P du rang 1 du cadastre 
du Canton de Shipton et 80-P du cadastre du Village d’Asbestos à 
Asbestos» a pour but de permettre la stabilisation linéaire de 50 mètres de 
rive sur le lot 8B-P du Rang 1 du cadastre du Canton de Shipton ; 
 
ATTENDU que ce règlement a aussi pour but de permettre l’aménagement 
d’un bassin de sédimentation sur le lot 8B-P du Rang 1 du cadastre du 
Canton de Shipton ; 
 
ATTENDU que ce règlement a également pour but de permettre 
l’aménagement d’un bassin de sédimentation sur le lot 80-P du cadastre du 
Village d’Asbestos ; 
 



ATTENDU que ces travaux ont fait l’objet d’une autorisation du ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs ; 
 
ATTENDU que la MRC doit prévoir la répartition des coûts reliés à 
l’exécution de ces travaux ; 
 
ATTENDU qu’un avis de motion a été donné à la séance régulière du 17 
mars 2008, conformément à l’article 445 du Code municipal du Québec ; 
 
A CES CAUSES,  
 
Il est  proposé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 appuyé  par le conseiller Ghislain Drouin 
 
QUE soit ordonnée et statuée par ce règlement la réalisation des travaux 
qui suivent, à savoir :  
 
ARTICLE 1 : LIEU D’EXÉCUTION 
 
ARTICLE 1.1 : COURS D’EAU SITUÉ SUR LE LOT 8B-P DU RANG 1 

DU CADASTRE DU CANTON DE SHIPTON 
 
La partie du premier cours d’eau à travailler est située sur le lot 8B-P du 
rang 1 du cadastre du Canton de Shipton dans la Ville d’Asbestos.  Les 
travaux sont effectués à une latitude de 45º 47’ 14,6’’ et à une longitude de 
71º 55’ 37,2’’, à environ deux cent cinquante mètres (250 m) à l’Ouest de la 
Route 249 (Boulevard du Conseil), à environ trois cents mètres (300 m) au 
Sud-Ouest de la rivière Nicolet Sud-Ouest et à environ sept cent dix mètres 
(710 m) au Nord de la Route 255. 
 
ARTICLE 1.2 :  COURS D’EAU SITUÉ SUR LE LOT 80-P DU 

CADASTRE DU VILLAGE D’ASBESTOS  
 
La partie du second cours d’eau à travailler est située sur le lot 80-P du 
cadastre du Village d’Asbestos, dans la Ville d’Asbestos. Les travaux sont 
effectués à une latitude de 45º 46’ 56,2’’ et à une longitude de 71º 56’ 20,7’’, 
à environ cent quarante mètres (140 m) au Nord de la Route 255 et à 
environ trois cent quatre-vingt-cinq mètres (385 m) à l’Ouest du chemin du 
Golf. 
 
ARTICLE 2 : DEVIS DES TRAVAUX POUR LE COURS D’EAU SITUÉ 

SUR LE LOT 8B-P DU RANG 1 DU CADASTRE DU 
CANTON DE SHIPTON 

 
La MRC décrète l’exécution de travaux sur le cours d’eau situé sur le lot 8B-
P du rang 1 du cadastre du Canton de Shipton selon la description et aux 
conditions suivantes : 
 
a) Le cours d’eau garde ses dimensions actuelles, à l’exception de 

l’aménagement d’un bassin de sédimentation de vingt mètres (20 m) de 
longueur par deux mètres et demi (2,5 m) de largeur par un mètre (1 m) 
de profondeur avec un seuil de trois mètres et demi (3,5 m) de largeur 
et de la stabilisation linéaire de cinquante mètres (50 m) de rive à l’aide 
d’un empierrement d’une quantité de trente mètres cubes (30 m³), de 
six cents à neuf cents millimètres (600-900 mm) de diamètre, avec clé 
d’ancrage et stabilisation végétale par plantation d’arbustes indigènes. 

 
b) Les travaux prévus sont les suivants : 

1. excavation de la clé des seuils ; 
2. mise en place du seuil (enrochement et géotextile) ; 
3. excavation du bassin ; 
4. enrochement des berges ; 
5. renaturalisation du site (ensemencement herbacé, plantation 

d’arbres ou d’arbustes indigènes). 
 



c) Les matériaux utilisés doivent être exempts de particules fines. 
 
d) L’aire de travail doit être minimale. 
 
e) Une barrière à sédiments (membrane ou balles de foin) permettant 

d’isoler l’aire de travail et minimiser le transport de particules fines doit 
être installée.  Cette barrière doit être démantelée à la fin du chantier.   

 
f) Durant les travaux, un débit d’eau au moins équivalent à la moitié du 

débit total du cours d’eau doit être assuré en tout temps. 
 
g) La réalisation des travaux doit se faire à partir de la rive et la machinerie 

ne peut passer dans le cours d’eau, à l’exception des travaux de 
stabilisation de rive.  Dans ce cas, il est permis de faire passer la 
machinerie sur le seuil existant à proximité du lieu des travaux. 

 
h) L’entretien de la machinerie utilisée doit être effectué à plus de 30 

mètres de tout cours d’eau ou lac.  La machinerie doit être propre et en 
bon état.  Il ne peut y avoir de fuite d’huile. 

 
i) Tout déversement de contaminants doit faire l’objet de mesures 

immédiates d’intervention pour confiner et récupérer les produits et en 
disposer en conformité avec les lois et règlements en vigueur et un avis 
à la Direction régionale du ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs doit être transmis le plus tôt possible.   

 
j) Lors de l’exécution des travaux, il est nécessaire d’avoir une trousse de 

récupération des hydrocarbures. 
 
k) Les matériaux provenant de l’excavation doivent être disposés à plus de 

30 mètres de tout cours d’eau, lac ou milieu humide. 
 
l) Les travaux doivent être effectués entre le 15 juin et le 15 septembre, 

en période de basses eaux et de faible hydraulicité.  
 
m) La bande riveraine affectée par les travaux doit être restaurée dès la fin 

des travaux, à l’aide d’un empierrement et d’un ensemencement 
herbacé.  Il est prohibé d’utiliser des fertilisants et des pesticides. 

 
n) Il est procédé à l’accomplissement et à la surveillance des travaux 

conformément à l’article 4.3 de la « Politique relative à la gestion des 
cours d’eau sous juridiction de la MRC des Sources ». 

 
ARTICLE 3 : DEVIS DES TRAVAUX POUR LE COURS D’EAU SITUÉ 

SUR LE LOT 80-P DU CADASTRE DU VILLAGE 
D’ASBESTOS 

 
La MRC décrète l’exécution de travaux sur le cours d’eau situé sur le lot 80-
P du cadastre du Village d’Asbestos selon la description et aux conditions 
suivantes : 
 
a) Le cours d’eau garde ses dimensions actuelles, à l’exception de 

l’aménagement d’un bassin de sédimentation de quinze mètres (15 m) 
de longueur par 2 mètres (2 m) de largeur par un mètre (1 m) de 
profondeur avec un seuil de 3 mètres (3 m) de largeur. 

 
b) Les travaux prévus sont les suivants : 

1. excavation de la clé des seuils ; 
2. mise en place du seuil (enrochement et géotextile) ; 
3. excavation du bassin ; 
4. enrochement des berges ; 
5. renaturalisation du site (ensemencement herbacé, plantation 

d’arbres ou d’arbustes indigènes). 
 
c) Les matériaux utilisés doivent être exempts de particules fines. 



d) L’aire de travail doit être minimale. 
 
e) Une barrière à sédiments (membrane ou balles de foin) permettant 

d’isoler l’aire de travail et minimiser le transport de particules fines doit 
être installée.  Cette barrière doit être démantelée à la fin du chantier.   

 
f) Durant les travaux, un débit d’eau au moins équivalent à la moitié du 

débit total du cours d’eau doit être assuré en tout temps. 
 
g) La réalisation des travaux doit se faire à partir de la rive et la machinerie 

ne peut passer dans le cours d’eau. 
 
h) L’entretien de la machinerie utilisée doit être effectué à plus de 30 

mètres de tout cours d’eau ou lac.  La machinerie doit être propre et en 
bon état.  Il ne peut y avoir de fuite d’huile. 

 
i) Tout déversement de contaminants doit faire l’objet de mesures 

immédiates d’intervention pour confiner et récupérer les produits et en 
disposer en conformité avec les lois et règlements en vigueur et un avis 
à la Direction régionale du ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs doit être transmis le plus tôt possible.   

 
j) Lors de l’exécution des travaux, il est nécessaire d’avoir une trousse de 

récupération des hydrocarbures. 
 
k) Les matériaux provenant de l’excavation doivent être disposés à plus de 

30 mètres de tout cours d’eau, lac ou milieu humide. 
 
l) Les travaux doivent être effectués entre le 15 juin et le 15 septembre, 

en période de basses eaux et de faible hydraulicité.  
 
m) La bande riveraine affectée par les travaux doit être restaurée dès la fin 

des travaux, à l’aide d’un empierrement et d’un ensemencement 
herbacé.  Il est prohibé d’utiliser des fertilisants et des pesticides. 

 
n) Il est procédé à l’accomplissement et à la surveillance des travaux 

conformément à l’article 4.3 de la « Politique relative à la gestion des 
cours d’eau sous juridiction de la MRC des Sources ». 

 
ARTICLE 4 :  BASSINS DE SÉDIMENTATION 
 
La MRC décrète l’exécution des travaux à l’intérieur des bassins de 
sédimentation selon la description et aux conditions suivantes : 
 
a) Lors des vidanges des bassins de sédimentation, un débit d’eau au 

moins équivalent à la moitié du débit total du cours d’eau doit être 
assuré en tout temps. 

 
b) La libre circulation du poisson doit être assurée en tout temps. 
 
c) Le nettoyage ou la vidange des bassins de sédimentation doit être 

réalisé entre le 15 juin et le 15 septembre. Durant ces travaux, une 
barrière à sédiments (membrane ou balles de foin) permettant de limiter 
le transport de particules fines en aval doit être installée.  Cette barrière 
doit être démantelée à la fin de ces travaux. 

 
ARTICLE 5 :  RÉPARTITION DES COÛTS 
 
Le coût des travaux de construction, de réparation ou d’entretien est réparti 
de façon à être totalement à la charge de la Ville d’Asbestos.  Il en est de 
même des indemnités, dommages-intérêts, frais légaux et autres dépenses 
pouvant résulter de l’exécution du présent règlement. La Ville d’Asbestos 
peut répartir les coûts des travaux de construction, de réparation ou 
d’entretien en prévoyant l’imposition d’un mode de tarification exigible des 
propriétaires des immeubles imposables aux fins de pourvoir au paiement 



de tout ou partie de la contribution exigible que la Ville d’Asbestos doit 
assumer en vertu de « L’Entente pour confier à la municipalité diverses 
responsabilités à l’égard des cours d’eau situés sur son territoire et prévoir 
les modalités de son application ». 
 
ARTICLE 6 : DISPOSITIONS FINALES 
 
Toutes les dispositions des règlements, procès-verbaux, actes de 
répartition ou actes d’accord incompatibles avec celles du présent 
règlement sont abrogés. 
 
ARTICLE 7 : ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
 
____________________________ ____________________________ 
Frédérick Michaud Jacques Hémond 
Secrétaire-trésorier adjoint Préfet 
 

Adoptée. 
 

2008-04-6325 
CAMPAGNE D’ÉCHANTILLONNAGES – NEUVIÈME ANNÉE  
OFFRE DE SERVICES 2008 – MARIBEL’O  
 
CONSIDÉRANT que « l’Étude effectuée en 1997 pour déterminer les 
bassins versants pouvant recevoir les établissements d’élevage en fonction 
de la capacité des sols d’assimiler les fertilisants » recommandait des 
mesures de surveillance de la qualité de l’eau des cours d’eau sur le 
territoire de la MRC des Sources ; 
 
CONSIDÉRANT que le travail de surveillance de l’évolution de la qualité de 
l’eau de surface sur le territoire de la MRC des Sources a été fait aux 
mêmes endroits entre 2000 et 2005 inclusivement ; 
 
CONSIDÉRANT la tenue en 2006 d’une campagne d’échantillonnages 
étendue, où le nombre de stations avait été augmenté afin de tenter de 
mieux cerner les variations observées entre l’entrée et la sortie des cours 
d’eau sur notre territoire ; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Comité sur la qualité de l’eau de la 
MRC des Sources de réaliser en 2007 à une campagne d’échantillonnages 
plus ciblée, comprenant un nombre plus restreint de stations ; 
 
CONSIDÉRANT la volonté du comité, dans une perspective historique, de 
poursuivre les échantillonnages en 2008 sur des stations connues ; 
 
CONSIDÉRANT la réception d’un offre de services de la firme Maribel’O au 
montant de 3 980 $, taxes en sus, décrivant l’ensemble des opérations à être 
effectuées, à savoir 4 prélèvements durant l’été (21 mai, 25 juin, 2 août et 
3 septembre) sur les six stations suivantes : 
 

- station 1 :  source de St-Camille 
- station 2 : pont de la 255 à Wotton 
- station 5 : limite de Kingsey Falls 
- station 6 : sortie des Trois-Lacs 
- station 9 : pont du 8e rang à Wotton 
- station 11 : pont de la 116 rivière Danville. 

 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Ghislain Drouin 
 appuyé par le conseiller Claude Larose 



QUE la MRC des Sources mandate le directeur général adjoint et 
secrétaire-trésorier adjoint Frédérick Michaud pour faire effectuer le travail 
d’échantillonnages au coût total de 3 980 $, taxes en sus. 
 
QU’il soit autorisé à retenir les services de la firme Maribel’O pour que soit 
effectuées l’ensemble des opérations sur les 6 stations à échantillonner; 
 
QUE les montants soient pris à même le poste budgétaire « Gestion eau et 
bassins versants » pour un montant de 3 980 $, taxes en sus. 
 

Adoptée. 
 
2008-04-6326 
AVIS DE MOTION 
COURS D’EAU CHAMPOUX À DANVILLE  
 
AVIS DE MOTION est donné par le conseiller Pierre Therrien qu’à une 
prochaine séance ou à une séance ultérieure, il proposera ou fera proposer 
un règlement relatif à des travaux d’entretien dans une partie du cours 
d’eau Champoux sur les lots P2A du rang 3 du cadastre du Canton de 
Shipton et 2-C-2-P du rang 4 du cadastre du Canton de Shipton, dans la 
Ville de Danville. 
 
Ce règlement a pour but de réaliser des travaux afin de creuser et redresser 
le cours d’eau Champoux sur les lots mentionnés précédemment, selon les 
normes du règlement adopté le 31 août 1967 par le Bureau des délégués 
des comtés de Wolfe et Richmond. 
 
Donné à Asbestos, ce 21 avril 2008. 
 
RÉGIE DES TROIS-LACS (RIRPTL)  
Aucun sujet. 
 
DEMANDE DE CITOYENS 
 
Monsieur Claude Messier fait part de ses préoccupations devant la 
présence accrue de goélands aux Trois-Lacs qui, selon lui, pourraient 
s’amplifier advenant que le site d’enfouissement prendrait davantage 
d’importance. 
 
MRC FINANCES 
 
2008-04-6327 
LISTE DES CHÈQUES – COMPTES MRC DES SOURCES 
 
CONSIDÉRANT la présentation de la liste des chèques de la MRC des 
Sources pour la période allant du 12 mars au 14 avril 2008; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Claude Larose  
 appuyé par la conseillère René Perreault 
 
QUE les comptes ci-dessous soient et sont acceptés et que le secrétaire 
trésorier est autorisé à les payer : numéros 200800185 à 200800294 selon 
la liste fournie aux membres du Conseil pour un total de 329 653,30 $, en 
plus des salaires pour le mois d’un montant de 30 759,47 $ pour un grand 
total de 360 412,77 $. 
 

Adoptée. 
 



2008-04-6328 
ÉTAT DES REVENUS ET DÉPENSES AU 31 MARS 2008  
MRC DES SOURCES 
 
CONSIDÉRANT la préparation du rapport de l’État des revenus et des 
dépenses au 31 mars 2008 par la secrétaire; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Claude Larose 
 appuyé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 
QUE l’État des revenus et des dépenses de la MRC des Sources au 31 
mars 2008 soit et est déposé. 
 

Adoptée. 
 
MRC ADMINISTRATION :  
 
2008-04-6329 
POLITIQUE NATIONALE DE LA RURALITÉ 2007-2014  
FORMATION DES AGENTS DE DÉVELOPPEMENT RURAUX  
SOREL-TRACY, 12 AU 16 MAI 2008  
 
CONSIDÉRANT l’entente signée entre le gouvernement du Québec et la 
MRC des Sources concernant la mise en œuvre de la Politique nationale de 
la ruralité 2007-2014; 
 
CONSIDÉRANT que cette entente stipule à l’article 4F que la MRC doit 
s’assurer de la libération de son agent de développement rural pour 
participer aux diverses formations nationales soutenues financièrement par 
le ministère, notamment la formation annuelle nationale tenue par Solidarité 
rurale du Québec; 
 
CONSIDÉRANT que Solidarité rurale du Québec donne sa formation 
nationale aux agents ruraux du 12 au 16 mai 2008 à l’Auberge de la Rive à 
Sorel-Tracy; 
 
CONSIDÉRANT que les 12 et 13 mai sont réservés à la formation des 
agents ruraux entrés en fonction au cours de la dernière année et que les 
13, 14 et 15 mai sont consacrés à la formation nationale annuelle de 
l’ensemble des agents ruraux. 
 
CONSIDÉRANT que l’agente de développement rural est entrée en fonction 
le 4 juin 2007; 
 
CONSIDÉRANT que les frais d’inscription pour cette formation de 5 jours 
sont de 100 $; 
 
CONSIDÉRANT que Solidarité rurale du Québec remboursera à la MRC 
des Sources, sur réception des pièces justificatives reçues dans un délai de 
2 mois suivant la formation, les frais de transport à raison de 0,37 $ / km; 
 
CONSIDÉRANT que Solidarité rurale assume les frais d’hébergement en 
occupation double de même que les repas et les pauses tout au long de la 
formation; 
 
EN CONSÉQUENCE 
 
Il est proposé par le conseiller René Perreault 
 appuyé  par le conseiller Langevin Gagnon 
 
QUE la Municipalité régionale de comté des Sources autorise l’agente de 
développement rural, Jacynthe Bourget, à participer à la formation nationale 



des agents ruraux donnée par Solidarité rurale du Québec du 12 au 16 mai 
2008; 
 
QUE la MRC des Sources accepte de payer les frais d’inscription de 100 $ 
à Solidarité rurale du Québec; 
 
QUE la MRC des Sources demande par la suite un remboursement des 
frais de déplacement de son agente de développement rural à Solidarité 
rurale du Québec lorsque les pièces justificatives seront reçues. 
 

Adoptée. 
 
2008-04-6330 
CONSEIL SPORT LOISIR ESTRIE – CAMPAGNE DE MEMBERSHI P 
 
CONSIDÉRANT une correspondance en date du 12 mars 2008 sollicitant la 
MRC à devenir membre du CSLE pour l’exercice 2008-2009; 
 
CONSIDÉRANT que le CSLE agit sur le développement de la pratique et 
du sport pour améliorer la qualité de vie des citoyens; 
 
CONSIDÉRANT que le CSLE agit à titre d’organisme subventionnaire pour 
une partie du salaire de l’agent loisir de la MRC (5 000 $ par année); 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller René Perreault 
 appuyé  par le conseiller Pierre Therrien 
 
QUE le Conseil de la MRC des Sources devienne membre du CSLE pour 
l’exercice 2008-2009; 
 
QUE la cotisation de 125$ soit prise à même le poste budgétaire « Mise en 
œuvre – Plan d’action loisir ». 
 

Adoptée. 
 
FONDATION DES ÉTOILES 
FÊTE NATIONALE POUR LA FAMILLE – 24 JUIN 2008  
DEMANDE DE COMMANDITE (500 $)  
 
Suite à la réception d’une demande de commandite de la Fondation des 
Étoiles pour l’organisation d’une fête familiale le 24 juin 2008 au parc du 
Centenaire d’Asbestos, le Conseil est d’avis que les organisateurs soient 
avisés de faire parvenir leur demande directement aux municipalités. 
 
SALON LES SOURCES D’EMPLOI – 24 MAI 2008  
DEMANDE DE COMMANDITE (1 000 $)  
 
Suite à la réception d’une demande de commandite du Club de placement 
régional pour le Salon Les Sources d’emploi qui se tiendra le 24 mai 
prochain à l’école L’Escale, étant donné que le CLD, mandataire en 
développement économique de la MRC, contribue déjà financièrement à 
cette activité, le Conseil est d’avis de ne pas souscrire à cette demande. 
 
2008-04-6331 
PROCURATION GÉNÉRALE – DANIÈLE MIGNAULT  
 
CONSIDÉRANT que, dans l’exercice de ses fonctions, madame Danièle 
Mignault doit, entre autres, communiquer avec divers organismes, 
ministères, fournisseurs, etc. et effectuer toutes les transactions financières 
et communications nécessaires à la bonne marche de la MRC du Sources; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 



Il est proposé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 appuyé par le conseiller Ghislain Drouin 
 
QUE le Conseil autorise madame Danièle Mignault à effectuer toute 
transaction, lui donne les accès nécessaires à tout compte bancaire, 
placement, logiciel informatique, etc., et la mandate auprès de tout 
ministère, tant au fédéral qu’au provincial, organisation, Hydro Québec, Bell 
Canada ainsi qu’auprès de tous les fournisseurs et clients de la MRC, ceci, 
pour lui permettre l’exercice adéquat de ses fonctions. 
 

Adoptée. 
 
FONDS POUR L’ACCESSIBILITÉ – APPEL DE PROPOSITIONS  
 
Correspondance reçue du député André Bellavance et annonçant la 
disponibilité jusqu’au 30 avril 2008 d’un Fonds pour l’accessibilité. Transmis 
aux membres du Conseil pour information. 
 
2008-04-6332 
LA CORPORATION DES OFFICIERS MUNICIPAUX EN BÂTIMENT  ET EN 
ENVIRONNEMENT DU QUÉBEC, (COMBEQ) – ANNÉE 2008  
ADHÉSION HÉLÈNE MÉNARD  
 
CONSIDÉRANT le retour d’Hélène Ménard à son poste d’inspectrice en 
bâtiment et en environnement ; 
 
CONSIDÉRANT les avantages tirés de son adhésion à la Corporation des 
officiers municipaux en bâtiment et en environnement du Québec 
(COMBEQ); 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 appuyé par le conseiller René Perreault 
 
QUE la MRC des Sources renouvelle l’adhésion de madame Hélène 
Ménard à la Corporation des officiers municipaux en bâtiment et en 
environnement du Québec (COMBEQ) pour l’année 2008 comme membre 
associé (1) au montant de 155 $ plus taxes. 
 
QUE ce montant soit pris à même le poste budgétaire « Corporation 
professionnelle inspecteur en bâtiment et en environnement ». 
 

Adoptée. 
 
2008-04-6333 
ENTENTE ENTRE LA SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC ET LA 
MRC DES SOURCES CONCERNANT LA GESTION DES PROGRAMME S  
D’AMÉLIORATION DE L’HABITAT – IDENTIFICATION DES 
RESPONSABLES  
 
CONSIDÉRANT la signature, le 27 février 2006, de l’ « Entente entre la 
Société d’habitation du Québec et la Municipalité régionale de comté des 
Sources concernant la gestion des programmes d’amélioration de 
l’habitat »; 
 
CONSIDÉRANT qu’avec cette Entente, la MRC des Sources accepte d’agir 
à titre de « Partenaire » dans le cadre des programmes suivants : 
·  Programme d’aide à la rénovation en milieu rural (RénoVillage); 
·  Programme de réparations d’urgence (PRU); 
·  Programme de logements adaptés pour aînés autonomes (LAAA); 
·  Programme d’amélioration des maisons d’hébergement-Rénovation 

(PAMH-Rénovation); 
 

Abroge résolution 2008-03-
6269 du 17-03-2008 
et modifie résolutions 2006-
5448 du 16-01-2006 et 2007-
11-6167 du 28-11-2007 



CONSIDÉRANT la signature, le 15 janvier 2008, d’une modification à 
l’Entente faisant en sorte d’y intégrer le Programme d’adaptation de 
domicile (PAD); 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 3.2.1 de l’Entente, la MRC doit 
indiquer à la Société d’habitation du Québec le responsable à 
l’administration des programmes; 
 
CONSIDÉRANT que cette personne est habilitée à signer, dans le cadre de 
l’Entente, les documents requis pour l’administration des programmes; 
 
CONSIDÉRANT que, dans la résolution numéro 2008-03-6269 adoptée lors 
de la séance du 17 mars 2008, la MRC des Sources désigne Monsieur 
Martin Lessard, directeur général et secrétaire-trésorier, comme 
responsable de l’administration des programmes ; 
 
CONSIDÉRANT que par la résolution numéro 2008-03-6269, la MRC 
indiquait à la Société d’habitation du Québec qu’elle désigne et autorise les 
personnes ci-dessous, employées de la MRC, pour agir à titre de 
responsables de la transmission électronique des données : 

·  Madame Caroline Marchand, urbaniste ; 
·  Madame Nicole Fortin, secrétaire-réceptionniste ; 
·  Madame Danièle Mignault, secrétaire-réceptionniste ; 

 
CONSIDÉRANT que la résolution numéro 2008-03-6269 modifie les 
résolutions 2006-5448 et 2007-11-6167 ; 
 
CONSIDÉRANT le départ de Monsieur Lessard et la nomination de 
Monsieur Frédérick Michaud à titre de directeur général adjoint et 
secrétaire-trésorier adjoint ; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
 
Il est  proposé par le conseiller René Perreault 
 appuyé  par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 
QUE la Municipalité régionale de comté des Sources abroge la résolution 
numéro 2008-03-6269. 
 
QUE la Municipalité régionale de comté des Sources modifie les résolutions 
numéros 2006-5448 et 2007-11-6167 et indique à la Société d’habitation du 
Québec, en vertu de l’« Entente entre la Société d’habitation du Québec et 
la Municipalité régionale de comté des Sources concernant la gestion des 
programmes d’amélioration de l’habitat », qu’elle désigne et autorise 
Monsieur Frédérick Michaud, directeur général adjoint et secrétaire-trésorier 
adjoint de la MRC, comme responsable de l’administration des 
programmes. 
 
QUE la Municipalité régionale de comté des Sources modifie les résolutions 
numéros 2006-5448 et 2007-11-6167 et indique à la Société d’habitation du 
Québec, en vertu de l’« Entente entre la Société d’habitation du Québec et 
la Municipalité régionale de comté des Sources concernant la gestion des 
programmes d’amélioration de l’habitat », qu’elle désigne et autorise les 
personnes ci-dessous, employées de la MRC, pour agir à titre de 
responsables de la transmission électronique des données : 

·  Madame Caroline Marchand, urbaniste ; 
·  Madame Nicole Fortin, secrétaire-réceptionniste ; 
·  Madame Danièle Mignault, secrétaire-réceptionniste . 

 
Adoptée. 

 



2008-04-6334 
MODIFICATION À L’ENTENTE ENTRE LA SOCIÉTÉ  
D’HABITATION DU QUÉBEC ET LA MRC DES SOURCES  
CONCERNANT LA SÉCURITÉ DE L’INFORMATION  
 
CONSIDÉRANT la signature de l’ « Entente entre la Société d’habitation du 
Québec et la Municipalité régionale de comté des Sources concernant la 
gestion des programmes d’amélioration de l’habitat » par laquelle la MRC 
accepte d’agir à titre de « Partenaire » dans le cadre des programmes 
suivants : 

·  Programme d’aide à la rénovation en milieu rural (RénoVillage); 
·  Programme de réparations d’urgence (PRU); 
·  Programme de logements adaptés pour aînés autonomes 

(LAAA); 
·  Programme d’amélioration des maisons d’hébergement-

Rénovation (PAMH-Rénovation); 
·  Programme d’adaptation de domicile (PAD); 

 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 3.1.17 de cette Entente, la MRC doit 
conclure avec la Société d’habitation du Québec une entente de sécurité 
sur les échanges électroniques de documents et d’information, afin de 
permettre l’utilisation des technologies de l’information et des 
communications dans le cadre de l’administration des programmes; 
 
CONSIDÉRANT la signature de l’ « Entente entre la Société d’habitation du 
Québec et la Municipalité régionale de comté des Sources concernant la 
sécurité de l’information »; 
 
CONSIDÉRANT que dans l’ANNEXE 1 de cette dernière Entente, les 
personnes ci-dessous sont autorisées par la MRC à formuler à la Société 
d’habitation du Québec, pour le personnel de la MRC, une demande 
d’octroi, de modification, de résiliation ou de suspension de privilèges 
d’accès aux systèmes de la Société d’habitation du Québec : 
·  Monsieur Martin Lessard, directeur général et secrétaire-trésorier; 
·  Madame Éva Fréchette, directrice générale adjointe et secrétaire-

trésorière adjointe; 
·  Madame Nicole Fortin, secrétaire-réceptionniste; 
 
CONSIDÉRANT les départs de Monsieur Martin Lessard et de Madame 
Éva Fréchette et la nomination de Monsieur Frédérick Michaud à titre de 
directeur général adjoint et secrétaire-trésorier adjoint; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 3.8 de l’ « Entente entre la Société 
d’habitation du Québec et la Municipalité régionale de comté des Sources 
concernant la sécurité de l’information », l’ANNEXE 1 peut être modifiée par 
simple avis écrit transmis à la Société d’habitation du Québec par la MRC 
présentant une résolution du conseil à cet effet, et ce, sans que l’Entente en 
soit autrement modifiée; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
 
Il est  proposé  par le conseiller Pierre Therrier 
 appuyé  par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 
QUE le Conseil de la Municipalité régionale de comté des Sources avise la 
Société d’habitation du Québec de la modification à l’ANNEXE 1 de 
l’ « Entente entre la Société d’habitation du Québec et la Municipalité 
régionale de comté des Sources concernant la sécurité de l’information » 
afin que seules les personnes dont le nom, la fonction et les coordonnées 
apparaissent ci-après soient et sont dûment autorisées par la Municipalité 
régionale de comté des Sources à formuler à la Société d’habitation du 
Québec, pour le personnel de la municipalité régionale de comté, une 
demande d’octroi, de modification, de résiliation ou de suspension de 
privilèges d’accès aux systèmes de la Société d’habitation du Québec, et 



Modifie 
résolution 2005-
5192 du 16-05-
2005 

ce, conformément aux directives et procédures émises par la Société 
d’habitation du Québec : 
 

·  Nom :  Frédérick Michaud 
  Fonction :  Directeur général adjoint  
     et secrétaire-trésorier adjoint 

 Coordonnées : 309, rue Chassé 
   Asbestos (Québec)  J1T 2B4 
   (819) 879-6661 poste 246 
 
·  Nom :  Nicole Fortin  

Fonction :  Secrétaire 
 Coordonnées :  309, rue Chassé 
   Asbestos (Québec)  J1T 2B4 
   (819) 879-6661 poste 237 

 
Adoptée. 

 
2008-04-6335 
PROGRAMMES DE RÉNOVATION MRC DES SOURCES 
PERSONNES AUTORISÉES 
COMPTE BANCAIRE CAISSE POPULAIRE DE SAINT-CAMILLE  
MODIFICATION RÉSOLUTION NUMÉRO 2005-5192 
 
CONSIDÉRANT que la MRC des Sources s’occupe de l’administration et 
de la gestion de programmes de rénovation pour d’amélioration de 
l’habitat ; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC Sources doit gérer les argents versés par la 
Société par transmission électronique à son institution financière ; 
 
CONSIDÉRANT les changements au sein du personnel de la MRC des 
Sources; 
 
EN CONSÉQUENCE. 
 
Il est proposé par le conseiller Claude Larose 
 appuyé par la conseillère René Perreault 
 
QUE la résolution numéro 2005-5192 du 16 mai 2005 soit modifiée pour 
être remplacée par celle-ci. 
 
QUE les personnes suivantes soient et sont autorisées, pour et au nom de 
la Municipalité régionale de comté des Sources, à signer tout document se 
rapportant au compte et à effectier toute autre transaction nécessaire 
(chèques, billets, etc.) pour la gestion des programmes de rénovation à la 
Caisse populaire de Saint-Camille.: 
 

- le préfet de la MRC 
ou 
- le préfet-suppléant  
et 
- le directeur général et secrétaire-trésorier  
ou 
- le directeur général adjoint et secrétaire-trésorier adjoint. 

 
Adoptée. 

 



2008-04-6336 
GESTION DES ARCHIVES MRC DES SOURCES 
DEMANDE DE SOUMISSION – GEDOKA 
 
CONSIDÉRANT le départ de Éva Fréchette, directrice générale adjointe et 
secrétaire-trésorière adjointe de la MRC des Sources en date du 22 février 
2008; 
 
CONSIDÉRANT que la gestion des archives était sous sa responsabilité; 
 
CONSIDÉRANT un certain retard dans la classification et la mise à jour du 
calendrier de conservation de la MRC ; 
 
Il est proposé  par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 appuyée par le conseiller Claude Larose 
 
QUE le directeur général adjoint et secrétaire-trésorier adjoint, Frédérick 
Michaud, est autorisé à demander une soumission comportant les coûts liés 
aux divers services de la firme GEDOKA d’Asbestos (classification, 
déchiquetage, …). 
 

Adoptée. 
 
2008-04-6337 
ASSOCIATION DES AMÉNAGISTES RÉGIONAUX (ARRQ)  
CONGRÈS ANNUEL – QUÉBEC, 30 AVRIL AU 2 MAI 2008  
AUTORISATION CAROLINE MARCHAND  
 
CONSIDÉRANT que l’Association des Aménagistes régionaux (ARRQ) du 
Québec tiendra son congrès annuel à Québec, du 30 avril au 2 juin 2008; 
 
CONSIDÉRANT que ce congrès réunit l’ensemble des MRC du Québec et 
de leurs aménagistes et qu’il est un lieu d’échanges et de formation 
important; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Ghislain Drouin 
 appuyé par le conseiller René Perreault 
 
QUE madame Caroline Marchand, aménagiste de la MRC, soit autorisée à 
participer au congrès de l’ARRQ. 
 
QUE la MRC défraie les frais d’inscription de 366,84$ (incluant les taxes), 
de déplacement et de séjour de madame Marchand.  
 
QUE les coûts totaux du congrès soient pris à même le poste budgétaire 
« Formation aménagiste ». 
 

Adoptée. 
 
2008-04-6338 
DÉSIGNATION 2008 MEMBRE DU C.A. DU CLD DES SOURCES  
REPRÉSENTANT SECTEUR « TOURISME »  
 
CONSIDÉRANT le poste laissé vacant par le départ de madame Nicole 
Marcq-Jousselin, représentante au poste secteur « Tourisme » en 2007 ; 
 
CONSIDÉRANT la proposition du CLD des Sources de nommer au secteur 
« Tourisme » monsieur Serge Roux ; 
 
CONSIDÉRANT que, conformément à la Loi sur le développement 
économique et régional, la MRC doit désigner les membres du conseil 
d’administration du CLD ; 
 



EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Claude Larose 
 appuyé par le conseiller René Perreault 
 
QUE les membres du conseil de la Municipalité régionale de comté des 
Sources désignent monsieur Serge Roux au secteur « Tourisme » pour 
siéger au conseil d’administration du CLD des Sources. 
 

Adoptée. 
 
2008-04-6339 
TOURNOI DE GOLF BÉNÉFICE 
DU MAIRE D’ASBESTOS – VENDREDI 30 MAI 2008  
 
CONSIDÉRANT l’activité du tournoi de golf bénéfice du maire d’Asbestos le 
vendredi 30 mai 2008 au Club de golf d’Asbestos; 
 
CONSIDÉRANT que les bénéfices de ce tournoi iront aux organismes du 
milieu; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Ghislain Drouin 
 appuyé par le conseiller Langevin Gagnon 
 
D’autoriser le préfet Jacques Hémond, les conseillers René Perreault et 
Claude Larose, le directeur général adjoint Frédérick Michaud, et les 
conseillers Langevin Gagnon et Pierre Therrien (souper seulement) à 
participer au tournoi de golf organisé par la Ville d’Asbestos, le vendredi 30 
mai 2007. 
 
QUE les coûts d’inscriptions au montant de 395 $ (90$ par inscription et 
35$ souper seulement) soient pris à même le poste budgétaire 
« Réceptions publiques ». 
 

Adoptée. 
 
2008-04-6340 
PROGRAMMES DE RÉNOVATION 
ACHAT D’UNE IMPRIMANTE MATRICELLE  
 
CONSIDÉRANT que le service d’inspection en bâtiment et en 
environnement de la MRC des Sources est chargé, en vertu de l’Entente 
entre la Société d’habitation du Québec et la MRC des Sources concernant 
la gestion des programmes d’amélioration de l’habitat, « d’administrer ces 
programmes, c’est-à-dire notamment (…)constituer et autoriser tout dossier, 
effectuer la vérification de l’exécution des travaux et le débours, et ce, 
conformément aux normes, guides de gestion et directives des 
programmes »; 
 
CONSIDÉRANT que la SHQ exige d’utiliser différents formulaires lors du 
traitement des dossiers; 
 
CONSIDÉRANT que ces formulaires sont constitués de feuilles carbone 
afin que des copies soient acheminées au demandeur et à l’entrepreneur; 
 
CONSIDÉRANT que les imprimantes de la MRC des Sources ne peuvent 
imprimer sur des copies carbone; 
 
CONSIDÉRANT l’offre de Gilbert Parent pour une imprimante matricielle au 
coût de 249$, taxes en sus ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 



Il est proposé par le conseiller René Perreault 
 appuyé par le conseiller Langevin Gagnon  
 
QUE la MRC des Sources autorise le directeur général et secrétaire-
trésorier à procéder à l’achat d’une imprimante matricielle pour la gestion 
des programmes d’amélioration de l’habitat au coût de 249 $. 
 
QUE les coûts afférents soient pris à même le poste budgétaire 
« Équipements de bureau ». 
 

Adoptée. 
 
TABLE DES MRC DE L’ESTRIE  
SÉANCE D’INFORMATION SUR LA RÉGLEMENTATION MUNICIPA LE 
(DELTA SHERBROOKE, 13 MAI 2008, 13H30)  
 
La Table des MRC de l’Estrie invite les élus, directeurs généraux et 
inspecteurs à assister à une séance d’information se déroulant le 13 mai à 
13h30 à l’Hôtel Delta de Sherbrooke, et portant sur la réglementation 
municipale. Le préfet Jacques Hémond, le directeur général adjoint 
Frédérick Michaud de même qu’une ressource du service d’inspection de la 
MRC assisteront à cet événement. Ce point d’information est transmis aux 
élus en leur rappelant qu’ils doivent s’inscrire s’ils désirent y assister. 
 
2008-04-6341 
VÉRIFICATEURS COMPTABLES – APPEL D’OFFRES SUR INVIT ATION 
MRC DES SOURCES ET SITE D’ENFOUISSEMENT 
 
CONSIDÉRANT que les états financiers de la MRC et du Site 
d'enfouissement sont gérés par la MRC des Sources; 
 
CONSIDÉRANT que le conseil doit nommer un vérificateur externe pour au 
plus trois exercices financiers; 
 
CONSIDÉRANT les nombreux dossiers et projets entrepris par la MRC 
depuis quelques années; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller René Perreault 
 appuyé par la conseillère Line Bernier 
 
QUE la Municipalité régionale de comté d'Asbestos soit et est autorisée à 
aller en appel d’offres pour l’embauche d’une firme de vérificateurs 
comptables pour la MRC et le Site d’enfouissement, pour les exercices 
financiers 2008, 2009 et 2010. 
 
QUE les firmes suivantes soient invitées à soumissionner : 

- Pellerin, Ramsay, Aubert 
- Roy, Desrochers, Lambert 
- Raymond, Chabot, Grant, Thornton. 

 
Adoptée 

 
2008-04-6342 
CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE DES SOURCES  
TOURNOI DE GOLF – MERCREDI 4 JUIN 2008 
 
CONSIDÉRANT l’activité « Tournoi de golf ensoleillé » de la Chambre de 
commerce et d’industrie des Sources qui se tiendra le mercredi 4 juin 2007 au 
Club de golf d’Asbestos; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 



 appuyé par le conseiller Ghislain Drouin 
 
D’autoriser le préfet Jacques Hémond et le directeur général adjoint Frédérick 
Michaud d’y participer. 
 
QUE les coûts d’inscription au montant de 190 $ (85$ par inscription) soient 
pris à même le poste budgétaire « Réceptions publiques ». 
 

 Adoptée. 
 
2008-04-6343 
CLUB DE PLACEMENT  
MANDAT D’EMBAUCHE DU DIRECTEUR GÉNÉRAL  
 
CONSIDÉRANT le départ de Martin Lessard, directeur général et 
secrétaire-trésorier de la MRC, en date du 11 avril 2008; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 appuyée par le conseiller Langevin Gagnon 
 
QUE la MRC des Sources mandate le Club de placement régional inc . à 
entreprendre les démarches pour effecteur le recrutement d’un directeur 
général . 
 

Adoptée. 
 

TRANSPORT 
 
TRANSPORT COLLECTIF – RAPPORT D’UTILISATION DE MARS  2008 
 
Rapport du mois déposé à titre d’information. 
 
VARIA 
 
RETOUR D’HÉLÈNE MÉNARD AU SEIN DE L’ÉQUIPE DE LA MR C 
MOT DE BIENVENUE 
 
Le préfet Jacques Hémond souligne la présence d’Hélène Ménard et lui 
souhaite un bon retour parmi l’équipe. 
 
2008-04-6344 
PACTE RURAL I – REDDITION DE COMPTES  
 
CONSIDÉRANT que l'entente pour le Pacte rural 2002-2007 avec le 
ministère des Familles et des Régions s'est terminée le 27 juin 2007; 
  
CONSIDÉRANT que la MRC des Sources a un an à compter du 27 juin 
2007 pour produire sa reddition de comptes et son rapport annuel pour le 
Pacte rural 2002-2007; 
 
CONSIDÉRANT qu'à ce jour, il manque la reddition de comptes de 17 
projets financés dans le cadre du Pacte rural 2002-2007; 
 
CONSIDÉRANT que le défaut de ces redditions de comptes peut se 
traduire par un remboursement des sommes déjà versées par la MRC des 
Sources au ministère des Affaires municipales et des Régions; 
  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par Francine Labelle-Girard 
  appuyée par Langevin Gagnon 
  



QU'une lettre demandant la reddition de comptes soit envoyée à tous les 
organismes concernés et en copie conforme aux municipalités. 
 

Adoptée. 
 
MÉTHODE ÉLECTORALE -  
ÉLECTION DU PRÉFET ET DU PRÉFET-SUPPLÉANT  
 
Les membres du conseil de la MRC ont déjà reçu avec les documents de la 
séance la méthode électorale proposée pour l'élection du préfet et du 
préfet-suppléant; 
 
Frédérick Michaud fait la lecture de la méthode électorale proposée. 
 
PRÉSIDENT D’ÉLECTION 
 
Le secrétaire-trésorier par intérim de la MRC, monsieur Frédérick Michaud, 
agit d’office comme président d'élection. 
 
2008-04-6345 
ÉLECTION DU PRÉFET 
 
CONSIDÉRANT que le président d'élection, monsieur Frédérick Michaud, 
ouvre la période de mises en candidature pour le poste de préfet; 
 
CONSIDÉRANT qu'après un tour de table, le conseiller Jacques Hémond 
est la seule personne à signifier son intérêt pour le poste de préfet; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est déclaré par le président d'élection que Jacques Hémond soit et est élu 
par acclamation préfet de la MRC des Sources pour un terme de 2 ans. 
 

Adoptée. 
 
2008-04-6346 
ÉLECTION DU PRÉFET-SUPPLÉANT  
 
CONSIDÉRANT que le président d'élection, monsieur Frédérick Michaud, 
ouvre la période de mises en candidature pour le poste de préfet-
suppléant ; 
 
CONSIDÉRANT qu'après un tour de table, le conseiller Pierre Therrien est 
la seule personne à exprimer son désir d'occuper le poste de préfet-
suppléant; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est déclaré par le président d'élection que Pierre Therrien soit et est élu 
par acclamation préfet-suppléant  de la MRC des Sources pour un terme 
de 2 ans. 
 

Adoptée. 
 
PRÉSIDENCE DE LA SÉANCE  
 
À ce moment-ci de la séance, le préfet Jacques Hémond occupe le siège de 
préfet et préside la fin de la séance. 
 
Le préfet Jacques Hémond remercie les membres du conseil pour leur 
confiance renouvelée et les assure de sa collaboration et de son entière 
disponibilité au cours de ce nouveau mandat. Il tient également à remercier le 
préfet-suppléant sortant, monsieur René Perreault. 
 



Le préfet-suppléant Pierre Therrien remercie monsieur René Perreault, préfet-
suppléant sortant, pour le chemin tracé. La seule promesse qu’il se fait est de 
donner son maximum et de faire en sorte de favoriser le consensus autour de 
la table des maires. 
 
2008-04-6347 
SIGNATURES CHÈQUES MRC DES SOURCES 
 
CONSIDÉRANT la nomination de Jacques Hémond au poste de préfet de 
la MRC des Sources ; 
 
CONSIDÉRANT la nomination de Pierre Therrien au poste de préfet-
suppléant de la MRC des Sources ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 appuyé par le conseiller Claude Larose 
 
QUE monsieur Jacques Hémond, préfet ou monsieur Pierre Therrien,  
préfet-suppléant et Frédérick Michaud soient et sont autorisés à signer 
tous documents se rapportant aux comptes de la Municipalité régionale de 
comté des Sources et du site d’enfouissement, et ce, à compter du 21 avril 
2008. 

Adoptée. 
 
2008-04-6348 
LEVÉE DE LA SÉANCE  
 
À 9h45, Francine Labelle-Girard propose la levée de la séance. 

 
   Adoptée à l'unanimité. 

 
 
________________________  __________________________ 
Frédérick Michaud,     Jacques Hémond, 
directeur général adjoint     préfet 
et secrétaire-trésorier adjoint 
 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * 
 
Règlement # 143-2007 Entrée en vigueur – Document indiquant la nature 

des modifications à être apportées aux outils 
locaux d’urbanisme de Saint-Joseph-de-Ham-Sud 

 
Règlement # 146-2007  Entrée en vigueur – Document indiquant la nature 

des modifications à être apportées aux outils 
locaux d’urbanisme de la Ville d’Asbestos 

 
Règlement # 156-2008 : Adoption relatif à l’aménagement d’une partie des 

cours d’eau situés sur les lots 8B-P du rang 1 du 
cadastre du Canton de Shipton et 80-P du 
cadastre du Village d’Asbestos à Asbestos 

 
Règlement # 157-2008  Avis de motion - Règlement relatif à l’entretien 

d’une partie du cours d’eau Champoux à Danville 
 
Règlement # 158-2008  Adoption du projet de règlement relatif à la 

protection des milieux forestiers de la MRC des 
Sources ET Avis de motion 

 
Règlement # 159-2008  Adoption du projet de règlement de modification 

au règlement numéro 80-98 Schéma 
d’aménagement (affectation « Forêt ») ET Avis de 
motion 


